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PRFACE 

Les Formules HS-1 - Installations et Services, - et HS-2 - Finances, - du rapport 
d'activité des hopitaux fournissent des renseignements de base très utiles aux hôpi-
tauxet aux responsables des service hospitaliers provinciaux. Elles répondent égale-
ment aux besoins particuliers des deux organismes nationaux suivants, Statistique 
Canada et Sante et Bien-tre Social Canada. Le present manuel de directives et de 
definitions est un quide destine a aider les h6pitaux canadiens a remplir la formule 
HS-2 —finances —du rapport d'activité des h6pitaux. Ii existe êgalement un manuel 
semblable destine a aider a remplir la formule HS-1 - Installatipns et Services - 
du rapport d'acitivite des hpitaux. 

Aux fins du rapport d'activité, un hôpital est un établissement qui est autorisé ou 
approuvé par les autorités féderales et (ou) provinciales et qui reçoit des personnes 
requérant des soins médicaux et leur dispense de façon continue ces soins ainsi que 
les services diagnostiques et therapeutiques d'appoint. 

En vertu de la Loi sur la statistique, (Article 21), les formules HS-1 et HS-2 du rap-
port d'activité des hôpitaux doivent être remplies par tous les hôpitaux du Canada, 
qu'ils soient publics, privés ou fédéraux, et queue que soit leur situation A l'égard 
du régime fédéral-provincial d'assurance-hospitalisation. 

Le règlement 11 de la Loi sur l'assurance-hospitalisation et les services diagnosti-
ques exige que les formules HS-1 et HS-2 du rapport d'activité des hôpitaux, soient rem-
plies par tout hopital dont le nom figure 	l'annexe d'une entente fédérale-provinciale 
sur l'assurance-hospitalisation. Quand un étage, une aile ou toute autre partie d'un 
établissement est inscrit comme hOpital A la premire partie de l'annexe "A" d'un ac-
cord conclu en vertu de la Loi sur l'assurance-hospitalisation et les services diag-
nostiques, ii faut remplir deux formules HS-1 et deux formules 1-IS-2, une de chaque 
pour l'ensemble de l'établissement et une de chaque pour la partie inscrite conune 
hôpital. 



DIRECTIVES GNRALES 

Certaines sections de la formule portent la mention "Facultatif pour certains 
hôpitaux". Les autorités provinciales désigneront les hôpitaux classes dans cette 
catégorie. 

Ii est fortement conseillé de consulter systématiquement les directives et dd-
finitions contenues dans le present manuel. L'exactitude des réponses a toutes 
les questions dépendra en premier lieu de la bonne tenue des registres comptables 
et des dossiers statistiques de chaque hôpital. 

"L'Association canadienne des h6pitaux" a rédigé le "Manuel de comptabilité des 
hôpitaux du Canada (3e edition)", qui contient un modle de presentation des 
comptes, des exemples de formules et de registres de comptabilité ainsi qu'un 
texte explicatif. On recommande fortement l'utilisation de ce système qui faci-
litera l'établissement du rapport. Veuillez noter que la formule HS-2 donne, en 
regard de chaque article, le numéro ou les numéros de compte employé(s) dans le 
modèle de presentation des comptes contenu dans la troisième edition du "Manuel 
de comptabilité des hôpitaux du Canada". 

Les h6pitaux ne doivent pas oublier que les formules HS-1 et HS-2 sont étroite-
ment liées. La formule HS-1 porte sur les activités, le personnel et les heures 
de travail rémunérées dans les services dont les finances figurent dans la 
formule HS-2 sous forme de données sur la rémunération, les fournitures et les 
achats de services. On conseille fortement aux h6pitaux de tenir compte de ces 
relations au moment d'établir leur système de registres et de remplir leur rapport. 

Les hôpitaux peuvent demander des specimens de feuilles de calculs, qu'il leur 
est fortement recommandd d'utiliser pour noter les chiffres a inscrire sur la 
feuille préparée en six exemplaires. Conserver les specimens de feuilles de 
calculs pour les dossiers. 

NE PAS utiliser, pour un poste, les lignes réservées a un autre. Pour les postes 
non précisés, UTILISER les lignes indiquées par "AUTRES" et donner des renseigne-
ments complémentaires. 

Les formules définitives du rapport d'activité des hôpitaux sont imprimées en six 
exemplaires avec feuilles de papier carbone intercalaires. Pour que toutes les 
copies soient le plus lisible possible, établir le rapport a la machine a écrire. 
Prendre soin d'éviter toute inscription ou rature inutile. En cas d'erreur, cor-
riger en biffant les données inexactes et en dactylographiant les bons renseigne-
ments dans le reste de la même case. 

Les cinq premiers exemplaires du rapport rempli doivent tre certifies exacts par 
le fondé de pouvoirs et, dans le cas de la formule HS-2, par le vérificateur des 
comptes, de l'hôpital, et envoyés a l'administration hospitalière de la province; 
l'hôpital conserve le dernier exemplaire pour ses dossiers. 



I]. est a souligner que la terminologie utilisée dans la formule HS-2 en certains cas 
diffère de la terminologie employee dans les règlements de la province de Québec. 
Veuillez noter les differences ci-énumérées: 

Règlements du Québec 	 Formule HS-2 

centre hospitalier 	 hôpital 

chef de soins infirmiers 	directeur (trice) 
de soins infirmiers 
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DIRECTIVES ET DFINITIONS POUR LE RAPPORT 

D'ACTIVITE DES HOPITAUX 

FORMLJLE HS-2 - FINANCES 

(PAGE 1 DU RAPPORT FINANCIER) 

ANNE 

Noter que le rapport a trait a l'année civile se terminant le 31 ddcembre. 
Un hôpital dont l'activité a porte sur une partie de l'année seulement doit faire 
rapport pour cette période et expliquer les circonstances a la premiere page de la 
formule. 

NON ET ADRESSE 

Inscrire au complet le nom, la rue et le nuinéro ainsi que l'adresse 
postale de l'hopital. Le nom et l'adresse de l'hôpital doivent apparaltre 
au haut de chaque page du rapport. 

DCLARATION DE L'HÔPITAL ET RAPPORT DU VRIFICATEUR 

L'attestation qui parait dans la. partie supérieure de la premiere 
page doit être signée par le représentant de l'hôpital sur chaque exemplaire du 
rapport; le signataire doit donner son titre officiel. Le rapport qui figure 
dans la partie inférieure de la page est a remplir par le vdrificateur externe 
des comptes de l'hôpital. 

RENS E IGNENENTS SUPPLNENTAIRES 

Des pages en blanc, en six exemplaires avec papiers carbones intercalaires, 
sont fournies pour permettre d'inscrire tout changement important survenu durant 
l'année et tout renseignement complémentaire. Indiquer, en particulier, les 
points suivants, sans omettre les dates auxquelles les changements ont eu lieu: 

modifications de l'échelle ds traitements de tout groupe important 
du personnel hospitalier; 

changements importants de la composition ou de l'itnportance 
numérique du personnel, ou de la ligne de conduite a son égard. 
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SONMAIRE DES DPENSES D'EXPLOITATION, ANNE TERNINE LE 31 DCEMBRE 

(PAGE 2 DU RAPPORT FINANCIER) 

1-10 
	 Cette section est un sommaire des ddpenses d'exploitation et d'en- 

tretien de Phôpital au cours de l'année, établies d'après la comptabilité 
d' exercice. 

On remplira d'abord les sections suivantes de la formule, qui 
renferment des comptes de dépenses détaillés. Ii importe que la repartition 
des dépenses soit conforme aux directives qui suivent. On pourra ensuite 
remplir aisément le sommaire en se reportant aux numéros des pages et des 
articles. 

Voici les definitions des principales categories de ddpenses résumées 
ic i: 

Rémunération brute, y compris celle du personnel medical, qui se subdivise 
en trois parties: 

Colonne 1 
Personnel medical - tous les genres de rémunération payee par l'hôpital et 
gagnée au cours de l'année par le personnel hospitalier, i.e. traitements, 
salaires, honoraires de tous genres, gains forfaitaires, etc.* 

Colonne 2 
Internes, residents et élves - la rémunération brute gagnée au cours de 
l'année par les internes, les residents et les élves participant a des 
prograiinnes organisds d'enseignement, ainsi que ceux qui suivent des cours 
ailleurs grace a une subvention ou en vertu d'une affiliation quelconque. 
Ne comprend pas les traitements verses aux employe's permanents recevant 
une formation a l'extérieur ni aux personnes recevant une formation en 
cours d'emploi. 

Colonne 3 
Autre rémunération brute - la rémunération brute gagnée au cours de l'annde 
par tous les autres membres du personnel, y compris le personnel enseignant 
non medical et les ernployés permanents recevant une formation a l'extérieur 
ou en cours d'emploi. 

Remargues: 

(a) La rémundration brute doit comprendre la valeur des services gratuits 
rendus par les membres du personnel permanent qui ne touchent pas le 
plein traiteinent. Dans ces cas, les services gratuits sont calculés 
d'après les échelles de traitement pour des services analogues dans 
la maine municipalité et sont inscrits au bordereau de paie. 

* Aux fins du present rapport, la réinunération des administrateurs possédant un 
doctorat en médecine, des directeurs et des directeurs adjoints, doit être inscrite 
a la colonne 3, sous "Autre rémunération brute". 



La repartition du traitement ou du salaire brut d'un 
employé qui travaille dans plus d'une direction, service 
ou section, de l'hôpital doit ordinairement ètre 
proportionnelle au nombre "d'heures de travail rémunérées" 
fournies par l'employé dans chacun des services. Toutefois, 
si l'employé touche une rémunération distincte dans chaque 
direction, service ou section, ces montants seront imputes 
sur le compte des services en cause. 

Dans tous les cas, la rémunération brute doit comprendre les 
avantages d'emploi, dont on doit donner une estimation 
réaliste du coflt. 

Fournitures et autres dépenses, qui se subdivisent en trois parties - 

Colonne 4 
Fournitures et autres dépenses (fournitures médicales et 
chirurgicales et médicaments exclus) - toutes les dépenses 
d'exploitation de l'hôpital autres que la rémunération brute, 
1 'exclusion du coüt des fournitures médicales et chirurgicales 
et des médicaments. 

Colonne 5 (lignes 6 & 7) 
Fournitures médicales et chirurgicales - le coOt total de ce 
genre de fournitures, qui sont décrites en detail a la page 5 du 
rapport. 

Médicarnents - le coOt total de ce genre de fournitures, qui sont 
décrites en detail a la page 5 du rapport. 

RPARTITION DE LA RMUN1RATION BRUTE. *DES FOURNITURES ET AUTRES DPENSES PAR 
DIRECTION, SERVICE OU SECTION 
Cette partie du rapport (de la page 2, ligne 11, jusqu'a la ligne 21 de 
la page 4) sert a indiquer la repartition, entre directions, services ou 
sections, des dépenses qui ne concernent pas les fournitures médicales et 
chirurgicales ni les médicaments. 

SOINS INFIRNIERS 

Dans cette section, la repartition de la rémunération brute 
ne s'applique qu'à "Autre rémunération brute", parce qu'aux 
fins du rapport, les "Soins infirmiers" ne comprennent pas le personnel 
medical, les internes, les residents ou les étudiants. 

A remarquer que certains hôpitaux ne sont pas tenus de remplir 
les lignes 11 a 22 de cette section. Les autorités du régime provincial 
préviendront les hpitaux intéressés. 

Pour tous les autres hopitaux, les postes de dépenses auxquels 
des frais sont itnputables et qui, aux fins du rapport sont considérés 
conune dispensant des "Soins infirmiers" se définissent conmie ii suit: 

11. 	Administration des soins infirmiers - 1'unité chargée de 1'administration 
générale des soins infirmiers. Selon l'importance et la structure 
interne de l'hôpital, ce poste peut comprendre: 
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(a) le(la) ,directeur(trice) des soins infirmiers, (b) les directeurs 
(trices) adjoints(es), (c) les surveillants(es) qui aident a l'ad-
ministration générale des soins infirmiers, (d) tout autre person-
nel infirmier, commis ou sténographe affecté au bureau d'administra-
tion des soins infirmiers. 

Note: Si le(la) directeur(trice) des soins infirmiers est également le(la) directeur 
(trice) généra.l(e) de l'hopital, inscrire son traitement total sous Administra-
tion genérale (page 4, ligne 10). 

12-13. 	Unites d'hospitalisation - Adultes et enfants - les unites dispen- 
sant directement des soins infirmiers aux malades des unites d'hos-
pitalisation, y compris les surveillants(tes) (hospitaliers(ares)) 
charges(ees) des soins infirmiers dans ces unites. Comprend égale-
ment les infirmiers(ares) spdciaux(les) qui sont employés(€es) a 
temps partiel par l'hôpital pour dispenser les soins infirmiers né-
cessaires i certains malades. 

Unites de soins de courte durée - désigne le poste de dépenses auquel 
sont imputes les frais des unites d'hospitalisation pour soins actifs, 
ordinairement pour une période assez courte, y compris les frais des 
unites spécialisées, comme les unites de soins intensifs. On remar-
quera que les frais de la pouponnire et de l'obstetrique doivent 
être déclarés séparément. 

Unites de soins de longue durée - désigne le poste de dépenses au-
quel sont imputes les frais du personnel infirmier s'occupant des 
soins de longue durée dans des unites de convalescence ou de réa-
daptation ou dans des unites pour maladies chroniques ou de soins 
prolongés. Si ce service n'est pas dispense par une unite distincte, 
ne pas essayer de repartir les frais. 

Dans les cas oi les soins de courte durée et les soins de 
longue durée sont donnés dans la même unite, ne pas essayer de répar -
tir les frais. Inscrire les frais sous "Unites de soins de courte 
durée" ou "de soins de longue durée", suivant le service le plus 
important en nombre de journées d'hospitalisation. 

Pouponnière - désigne le poste de dépenses auquel sont imputes les frais des 
soins aux nouveau-nés, y compris les prematurés et les cas inquiétants. Ex-
clure les frais de l'obstétrique (y compris les salles de travail et d'accou-
chement). 

Obstétrigue (y compris les salles de travail et d'accouchement) - le poste de 
depenses auquel sont imputes les frais des soins infirmiers relatifs i l'exa-
men, la preparation, le soin et la délivrance des parturientes. Inclure les 
frais des salles de travail et d'accouchement des hôpitaux, mais exciure les 
frais de la pouponnire. 

Bloc opératoire (y compris les salles de réveil) - le poste de dépenses (autre 
que l'urgence) auquel sont imputes les frais d'exécution des techniques chi-
rurgicales et de l'observation et du soin continu des patients durant les pé-
nodes post-opératoires ou post-anestésiques immédiates. Inclure les frais 
des salles auxiliaires coimne les salles de reduction des fractures et celles 
de cystoscopie. 
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Urgence - le poste de dépenses auquel sont imputes les frais pour l'évalua-
tion, le diagnostic et le traitement des malades dont l'état nécessite des 
soins d'urgence. 

Central de distribution de fournitures médicales - le poste de dépenses auquel 
sont imputes les frais d'entreposage, de verification, de preparation, de sté-
rilisation, d'assemblage et de distribution de l'équipement et du materiel me-
dicaux et chirurgicaux. 

Intraveinothérapie - le poste de ddpenses auquel sont imputes les frais de 
l'administration aux malades, de solutions par voie intraveineuse, conformé-
ment aux règlements de l'hôpital. Les transfusions sanguines peuvent être 
considérées comine faisant partie des services de cetteunité. 

Ce service peut être assure comme partie intégrante des services d'une 
unite ayant des fonctions plus étendues. Dans ce cas, ne pas essayer de séparer 
les frais du service d'intraveinothérapie de ceux du poste de dépenses duquel 
ii depend. 

Autres - préciser la nature et indiquer le montant des frais de toute autre 
unite de soins infirmiers qui ne fait pãrtie d'aucune des categories susmen-
tionnées. 

DIAGNOSTIC ET THRAPEUTIQUE (SERVICES SPECIA1JX) 

(PAGE 3 DU RAPPORT FINANCIER) 

Cette partie du rapport a trait aux divers services diagnostiques 
et thérapeutiques de l'hôpital. La repartition de la rémunération brute 
exclüra celle des internes, des residents et des étudiants, mais inclura toute 
autre rémunération du personnel medical. 

Les postes de dépenses auxquels les frais doivent être imputes et qui, 
aux fins du present rapport serontclassés sous "diagnostic et thérapeutique" 
(services spéciaux) sont définis ci-après. 

1. 	Consultation externe agreée - le poste de dépenses, s'il est constitué en en- 
tité distincte et reconnue comme tel par le régime provincial, auquel sont 
imputes les frais des services et des installations cliniques nécessaires au 
diagnostic, et au traitement des malades externes. Certains services peuvent 
également être fournis aux malades hospitalisés. 

2-4. 	Unite des malades ambulatoires (y compris la consultation- generale et spécia- 
lisée) le poste de dépenses auquel sont imputes les frais des unites spécia-
lement conçues, équipées et dotées du personnel nécessaire pour dispenser des 
services diagnostiques et thérapeutiques aux malades externes. On notera que 
les hôpitaux doivent declarer séparément les frais de consultation relatifs 
a la psychiatrie (ligne 2) et a la tuberculose (ligne 3). Les frais relatifs 
a toute autre unite des malades ambulatoires doivent être inscrits a la ligne 
4. 

5. 	Laboratoire - le poste de dépenses auquel sont imputes les frais pour l'exécu- 
tion des techniques de laboratoire telles que l'analyse, l'évaluation et 
l'examen détaillé des échantillons. Cette rubrique peut comprendre la 
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microbiologie, l'hématologie, l'histopathologie (y compris l'autopsie), la 
cytopathologie, la banque de sang et la morgue. L'électrocardiographie et 
l'electro-encephalographie, l'illustration médicale et la médecine nucléaire 
font parfois également partie du laboratoire. (Voir les definitions de 
l'electrocardiographie, l'electro-encéphalographie et la médecine nucléaire.) 

Electrocardiographie (E.C.G.) - le poste de ddpenses auquel sont imputes les 
frais nécessaires pour mesurer et enregistrer les traces des impulsions 
électriques du coeur en vue de l'évaluation de la fonction cardiaque. Si 
l'electrocardiographie n'est pas assurée par une unite distincte, ne pas 
essayer de repartir les frais. 

11 

Electro-encephalographie (E.E.G.) - le poste de dépenses auquel sont attribués 
les frais nécessaires pour mesurer et enregistrer les traces des impulsions du 
cerveau en vue de l'évaluation de la fonction cérébrale. Si l'électro-enc-
phalographie n'est pas assurée par une unite distincte, ne pas essayer de 
répartir les frais. 

Médecine nucléaire - le poste de dépenses auquel sont imputes les frais de 
contrôle et d'utilisation des substances radioactives It des fins diagnostiques 
et thérapeutiques. Ne pas essayer de répartir ces frais, si les services 
sont fournis par d'autres unites que les services de laboratoire ou de 
radiologie. 

Pharmacie - le poste de dépenses auquel Sont imputes les frais de corninande, 
d'entreposage, de preparation, de fabrication, de normalisation, de contrôle 
et de distribution des médicaments. La pharmacie est aussi responsable de 
fournir des renseignements sur les médicaments et d'agir comme centre 
d'information pour tout ce qui concerne le domaine pharmaceutique. 

Radiologie - l'unité specialement concue, équipee et dotée du personnel nécessaire 
pour l'utilisation de l'énergie radiante produite par les appareils de radiologie 
et par des substances radioactives, a des fins diagnostiques et therapeutiques. 

Radiodiagnostic - le poste de dépenses auquel sont imputes les frais 
d'utilisation de l'energie radiante produite par les appareils de 
radiologie a des fins diagnostiques. 

Radiothérapie - le poste de dépenses auquel sont imputes les frais 
d'utilisation de l'énergie radiante produite par les appareils de radiologie 
et par des substances radioactives a des fins thérapeutiques. Les soins 
thérapeutiques sont parfois dispenses par le radiodiagnostic. Dans ce cas, 
il n'y a pas lieu de répartir les frais; les declarer sous ttR adiodiagnos tic U. 

Médecine physique et réadaptation - le poste de dépenses auquel sont imputes 
les frais de 16va1uation médicale et du traitement des malades handicapds, 
afin d'entretenir ou d'améliorer leur capacite fonctionnelle, a l'aide de 
techniques de réadaptation. Aux fins du present rapport, inscrire les frais 
directs de l'hôpital relatifs a la physiothérapie, a l'ergothérapie, a 
l'orthophonie, a l'audiologie et a la prothèse et orthèse, que ces activités 
soient constituées en unites distinctes ou non. 

Service social - le poste de dépenses auquel sont imputes les frais subis 
pour aider le malade et sa famille It faire face a leurs problèmes personnels, 
socio-économiques, et a ceux du milieu, qui peuvent avoir une influence sur 
l'état du malade. 
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ambulance (a l'exclusion du transport automobile) - le poste de dpenses 
auquel sont imputes les frais du fonctionnement des véhicules automobiles 
qui sont spcialement construits, équipés et dots du personnel nécessaire 
pour transporter les personnes requérant des soins médicaux. Ce service 
comprend le transport des malades vers l'hôpital pour fins d'examens, de 
soins ou de traitements, le transport vers leur domicile, ou leur transfert 
un autre hôpital. Exclure le transport automobile qui sera déclaré a la 

page 4 du rapport. 

Soins de jour ou de nuit aux malades externes - le poste de dépenses auquel 
sont imputes les frais de l'unité spécialement organisee, équipee et 
dotée du personnel nécessaire pour soigner les malades qui viennent 
l'hôpital pour un nombre donné d'heures, le jour ou la nuit. 

Recherches spéciales - le poste de ddpenses auquel sont imputes les frais 
directs de projets de recherche entrepris par l'hôpital. 

Inhalothérapie - le poste de ddpenses auquel sont imputes les frais 
d'administration des divers gaz et aerosols utilisés pour le traitement 
des maladies respiratoires, et d'entretien et de reparation de l'equipement 
inhalothdrapeutique et des appareils connexes. 

18-19. Autres - prdciser la nature et donner une repartition des frais de chaque 
service diagnostique et therapeutique qui est constitué en unite distincte 
et qui n'entre pas dans l'une ou l'autre des categories précédentes. Au 
besoin, utiliser la page de declaration suppldmentaire pour donner les 
details. 

PROGRAMMES D 'ENSEIGNEMENT 

(PAGE 4 DU RAPPORT FINANCIER) 

Programmes réguliers d'enseignement - programmes organisés et offerts par 
les hôpitaux, ou dans le cadre d'une affiliation, pour la formation du 
personnel hospitalier, medical et paramedical et qui manent a l'obtention 
d'un diplôme universitaire ou a une reconnaissance statutaire provinciale 
ou nationale, soit certificat, autorisation ou licence. 

La présente section traite des coflts directs des programmes 
d'enseignement dment organisés. Cela ne comprend pas l'enseignement 
dispense aux malades, qui doit être précisd et déclaré a la rubrique 
"Administration et personnel de soutien" (Services generaux) (voir 
"Autres" - page 12 du present manuel). Ii faut dgalement exciure les 
programmes qui peuvent être inscrits sous la rubrique "Programmes de 
formation du personnel" (voir poste 10 de la page 11 du present manuel). 

La "Rémunération" de l'enseignement doit comprendre: 

Colonne 1 
- les traitements, les honoraires et toute autre rémunération 

brute, verses a des médecins ou chirurgiens pour leur participation 
aux programmes réguliers d'enseignement; 

Colonne 2 
- tous les traitements bruts, y compris les appointements et les 

avantages d'emploi, verses par l'hôpital: 
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aux internes et residents; aux étudiants suivant un programme 
d'enseignement dtiment organisé et aux étudiants que 
l'hôpital envoie suivre de tels cours ailleurs. 

Colonne 3 
- les traitements, salaires ou honoraires bruts verses a des 

professeurs, a des instituteurs laiques, a des commis, a 
des stenographes et aux autres membres du personnel non-medical 
affecté aux programmes d'enseignement düment organisés. 

Les "Fournitures et autres dépenses" (Fournitures médicales et 
chirurgicales et médicaments exclus) dans les prograimnes réguliers 
d'enseignement organisés doivent comprendre: 

Les frais de cours ou de scolarité, les manuels et' les autres 
fournitures scolaires, les frais de collation des diplOmés 
et les frais de deplacement. 
les frais supportés par l'hopital pour la formation d'étudiants 
participant a des programmes mis en oeuvre par d'autres 
hôpitaux ou organismes extérieurs (par ex., les frais 
partagés avec une école regionale de soins infirmiers seraient 
déclarés a la page 4, ligne 2, colonne 4). 

Ne pas compter ici les frais d'entretien des residences. 
Ces frais doivent être imputes aux postes de dépenses 
comme l'entretien ménager, l'entretien des installations, 

etc. 

Les postes de dépenses ou les services auxquels des 
frais sont imputables et qui, aux fins du rapport, seront considérés 
comme faisant partie des "Programmes d'enseignement" 
sont décrits ci-dessous: 

Enseignement medical - le poste de dépenses auquel sont imputes les frais 

lies a la direction, a la formation et aux travaux des internes et des 
residents. 

Enseignement infirmier - le poste de depenses auquel sont imputes les frais 
d'exploitation d'une école infirmière ou les frais de formation du personnel 
infirmier si le cours conduit a un certificat, un permis ou une autorisation 
de la province. Le personnel en cause comprend: (a) l'infirmier(ère) 
suprieur(e) charge(e) de la direction de 1' école infirmière, (b) ses ad-
joints(es), s'il y en a, (c) les moniteurs(trices) en clinique et en classe 
(d) les elèves-infirrniers(reS) de l'école, (e) les autres élèves du programme 
regulier d'enseignement infirmier (par ex., les élèves-auxilaires, les 
dl.èves en puériculture, (f) les commis et sténographes affectds a l'enseigne-

ment infirmier, (g) les surveillants(es) des residences. Les frais partagés 
avec une école regionale de soins infirmiers doivent etre inscrits a la 

colonne 4. 

Formation des technologistes mécicaux - le poste de dépenses auquel sont 
imputes les frais directs découlant de tout programme regulier d'enseignement 
en vue de la formation de technologistes médicaux et conduisant a la 

certification. Les "Autres dépenses" comprennent les frais partages avec 
des écoles regionales de technologistes médicaux ou les frais de déplacement, 
les frais de scolarité, etc., des étudiants qu'on envoie suivre des cours 

ailleurs. 
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4. 	Formation des techniciens(ennes) en radiologie - le poste de dépenses auquel 
sont imputes les frais directs de tout programme régulier d'enseignement des-
tine aux techniciens(ennes) en radiologie et conduisant a la certification. 
Les "Autres dépenses" comprennent les frais partagés avec des écoles régiona-
les de formation de techniciens en radiologie ou les frais de déplacemerit, les 
frais de scolarité, etc., des étudiants qu'on envoie suivre des cours ailleurs. 

5-8. 	Autres programmes réguliers d'enseignement (préciser) - préciser la nature et 
donner la repartition des frais de chacun des autresprográmmes d'enseignement 
dflment organisés, sauf ceux qui peuvent être classes dans la catégorie "Forma-
tion du personnel" (voir poste 10 ci-après et poste 30 a la page 17). 

ADMINISTRATION ET PERSONNEL DE SOUTIEN 
(SERVICES GENERAUX) 

La présente section traite de l'administration et du personnel de 
soutien et des frais qui peuvent être logiquement imputes a ces postes de 
déperises. 

Administration générale - le poste de dépenses auquel sont imputes les frais 
de l'adminjstratjon et de l'exécutjon des tches relatives au bureau d'affai-
res, aux finances et au personnel de l'hôpital. Ces fonctions comprennent: 
l'admission, la sante des employés, les finances, l'administration hospita-
here, le conseil des auxiliaires, les renseignements, le service du personnel, 
l'impression, les relations publiques, les achats, les programmes de formation 
du personnel(l), les magasins, le central téléphonique, l'organisation et la 
méthodologie, les bénévoles et la bibliothèque des malades. Le personnel dont 
les traitements sont imputes a ce poste de dépenses comprend le directeur gén6-
ral(2), he directeur medical, le directeur général adjoint, l'aumonier, le 
directeur des finances, l'agent du personnel, les surveillants ou les moniteurs 
charges de la formation du personnel et les surveillants ou le personnel de 
bureau affectés aux unites susmentionnées. 

Archives médicales et bibliothègue de l'hôpital 

Archives médicales - le poste de dépenses auquel sont imputes les frais 
nécessaires pour recueillir et assembler les éléments des dossiers médi-
caux des malades, pour mettre a jour et rendre disponibles ces dossiers, 
pour en assurer la protection et en faire l'analyse technique et statis-
tique, afin de faciliter l'évaluation et de contribuer a l'amélioration 
des soins dispenses aux malades, et de servir 	des fins éducatives, 
scientifiques et juridiques. 

Il est a noter que la remuneration brute qu'il faut inscrire concerne les moni-
teurs et les surveillants des programmes de formation du personnel. La rémuné-
ration du personnel charge de ces programmes sera attribuée a l'unité oü il 
travaille. 
Inscrire la remuneration de ha directrice de l'école des infirmières si elle est 
également la directrice générale de l'hôpital. 
Aux fins du rapport, le traitement du directeur medical et du directeur general 
adjoint doivent être inscrits sous "Autres remunerations brutes". Cette preci-
sion constitue une difference avec le rapport de 1972. 
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Bibliothègue de l'hOpital - le poste de dépenses auquel sont imputes les 
frais de la mise en catalogue, de la mise en disponibilité, de la bonne 
garde et du contrOle de la collection de l'hOpital en documents éducatifs, 
notamment les livres, les périodiques, les rubans magnétiques et les films. 

Aux fins du present rapport, inscrire ici les frais de ces deux postes de dépenses. 

Diététigue - le poste de dépenses auquel sont imputes les frais de commande, 
d'entreposage, de preparation et de distribution des aliments, en vue de 
satisfaire aux besoins alimentaires normaux et thérapeutiques des malades, et 
des autres services d'alimentation de l'hôpital. Inclure l'exploitation 
d'une cafétéria payante. 

Buanderie - le poste de dépenses auquel sont imputes les frais du traitement 
du linge souillé et d'approvisionnement en linge propre destine aux malades 
et au personnel. 

Lingerie - le poste de dépenses auquel sont imputes les frais de reception, 
de reparation, d'entreposage, de distribution et de contrôle du linge propre, 
et d'approvisionnement en linge propre requis par l'hopital. 

Entretien ménager - le poste de depenses auquel sont imputes les frais 
d'entretien des residences et installations hospitalières et d'aide au main-
tien de l'hygiène du milieu. 

Transport automobile (a l'exclusion de l'ambulance) - le poste de ddpenses 
auquel sont imputes les frais de fonctionnement des véhicules automobiles 
utilisés pour le transport des personnes, du materiel hospitalier et les 
communications. Le transport automobile peut 4galement comprendre le trans-
port des malades soit d'un service a un autre hopital, ou pour des services 
spéciaux dispenses aux malades 	l'extérieur de l'hôpital. 

Installations matérielles - comprend le terrain, les bâtiments et l'équipement 
hospitaliers. 

Fonctionnement des installations matdrielles et sécurité - le poste de 
dépenses auquel sont imputes les frais d'approvisionnement, de distribution 
et de contrôle des systèmes d'alimentation en eau, en chauffage, en électri-
cite et autres services techniques des installations matérielles, et de pro-
tection de la propriété, du personnel et des malades de l'hpital. 

Entretien des installations matérielles - le poste de dépenses auquel sont im-
putés les frais d'entretien et de reparation des installations matCrielles de 
l'hôpital. 

Services annexes - le poste de dépenses auquel sont imputes les frais 
relatifs aux activités approuvées par l'autorité provinciale a titre de 
"Services annexes" comme l'exploitation d'une ferme, d'un salon de coiffure, 
d'une boutique de cadeaux ou de fleurs. 

Autres (préciser) - inscrire, en en precisant la nature, toute autre unite 
de l'administration et du personnel de soutien (services généraux) qui n'est 
pas énumérée dans les categories précédentes. Inclure les frais de l'hopital 
pour l'enseignement aux malades. Au besoin, utiliser la page de declaration 
supplémentaire pour fournir des details. 
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RPARTITION DES DPENSES POUR FOURNITURES MDICALES ET 
CHIRURGICALES ET POUR MDICAMENTS 

(PAGE 5 DU RAPPORT FINANCIER) 

1-9. 	A noter qu'aux fins du rapport HS-2, les dépenses pour fournitures me- 
dicales et chirurgicales et pour médicaments ne doivent être réparties qu'entre 
certains services déterminés. 

De plus, les dépenses globales pour fournitures médicales et chirurgica-
les et pour médicaments doivent être réparties selon quatre groupes principaux, 
d'aprs la nature des fournitures: 

Fournitures médicales et chirurgicales 

Prothses - appareils servant de substituts a des parties du corps ou d'aides 
des fonctions corporelles atteintes d 1 une façon permanente. Exemple, mem-

bres et yeux artificiels, dentiers, broches, appareils orthopédiques perma-
nents, lunettes, régulateurs cardiaques, chaussures orthopédiques, etc. Corn-
prend également les éléments utilisés pour le montage et l'ajustage de ces 
articles. 

Instruments - instruments ou outils (ou leurs parties) utilisés pour les opé-
rations chirurgicales et le traiternent ou l'examen des malades. 

Sutures - substances, cotmne le catgut et ses substituts, utilisées pour re-
fermer des incisions et des blessures. S'il s'agit de sutures montées sur 
aiguilles, inscrire ici le coflt total. 

Autres fournitures médicales et chirurgicales - toutes les autres fournitures 
médicales et chirurgicales utilisées dans les divers services de l'hôpital. 

m4dirAmpnfq 

Gaz anesthésigues - éléments gazeux et volatiles utilisés pour l'anesthésie 
par inhalation. Exemple, le cyclopropane, le fluothane, l'halothane, le 
protoxyde d'azote, l'éther, le chloroforme, etc. 

Oxygène et autres gaz médicaux - gaz, autres qu'anesthésiques, utilisés pour 
le traitement des malades, conmie les mélanges d'oxygne et de bioxyde de car-
bone. Inscrire ici l'oxygêne utilisé pour le fonctionnement de vaporisateurs 
et de pulvérisateurs. 

Solutions intraveineuses - solutions utilisées pour le traitement des malades 
par injections intraveineuses, y compris les quantités considérables de solu-
tions, avec ou sans electrolyte, injectées pour remplacer des humeurs. 

Autres - tous les autres médicaments utilisés dans les divers services de 
1 'hôpital. 

A remarquer que certains médicaments servant a d'autres fins qu'au traitement 
des malades (par ex., produits chimiques de laboratoire, etc.) ne doivent pas 
tre inscrits sous Médicaments, mais imputes au compte des dépenses du service 

en cause. Les substances de contraste utilisées a la radiologie doivent être 
inscrites sous "Radiologie - Autres fournitures et dépenses". 
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RENSEIGNEMENTS SUPPLMENTAIRES RELATIFS AUX LOYERS DES IMt4EUBLES 

12-15 	Indiquer ici le detail des dépenses ou des revenus relatifs a la lo- 
cation de biens immobiliers. 

DftAILS SUPPLMEN]AIRES SUR LES "FOURNITURES ET AUTRES DPENSES"* POUR CERTAINS 
GROUPES DE DEPENSES 

*A l'exclusion des fournitures médicales et chirurgicales et des medicaments. 

(PAGE 6 DU RAPPORT FINANCIER) 

T AUflPATCT1r 

Achats de services a des laboratoires extérieurs - le coQt global 
des etudes cliniques de specimens confiés a d'autres laboratoires. 
Compter le coQt global du travail effectué a l'extérieur lorsqu'il 
est fait en partie ou au complet en vertu d'un contrat ou lorsqu'il 
est envoyé a un laboratoire regional aux termes d'un programme a 
frais partagés (que l'organisme extérieur soit installé dans l'hô-
pital ou ailleurs). 

Substances radioactives - le coQt des substances radioactives 
utilisées au laboratoire. 

Autres fournitures et dépenses - le coüt de toutes les autres four-
nitures et dépenses relatives aux examens et analyses ordinaires 
en laboratoire. Comprend les éprouvettes, flacons, lamelles pour 
examens microscopiques, botes de Pétri, tubes ei matière plastique, 
alcool, produits chimiques, teintures, réactifs, aiguilles, serin-
gues, recipients a vide, etc. 

MDECINE NUCLAIRE 

Comine il a ete mentionné plus haut, on n'inscrira un montant 
ici que si le service de médecine nucléaire, est constitué en une 
entité distincte. 

Achat de services a des laboratoires extérieurs - le coüt global des 
services cliniques confiés I d'autres laboratoires. Comprend le 
coQt global du travail effectué a l'extérieur lorsqu'il est fait en 
partie ou au complet en vertu d'un contrat ou lorsqu'il est envoyé 
a un laboratoire regional aux termes d'un programme a frais partagés 
(que l'organisme extérieur soit installé dans l'hôpital ou ailleurs). 

Substances radioactives - le coüt des substances radioactives 
utilisées par la medecine nucléaire. 

Autres fournitures et dépenses - le coQt direct de toutes les four-
nitures et dépenses du service de la médecine nucléaire autres que 
ceux qui sont prévus dans des comptes determines. 
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RADIOLOGIE 	 - 
Achat de services radiologigues a l'extérieur: 

Radiodiagnostic - le coOt global (services techniques et pro-
fessionnels, fournitures, etc.) d'achat de services diagnosti-
ques a des établissements ne relevant pas de l'hôpital; 
exemple, le coOt des services radiologiques fournis par les 
Services diagnostiques provinciaux. 

Radiothdrapie - le coOt global (services techniques et pro-
fessionnels, fournitures, etc.) d'achat de services thérapeu-
tiques de radiologie d'établissements qui ne relvent pas de 
l'hôpital; exemple, le coOt des services thérapeutiques dis-
pensés dans des hôpitaux par des oranismes tels que l'Ontario 
Cancer Treatment and Research Foundation. 

Comme on l'a mentionné plus haut, si les services thérapeu-
tiques sont dispenses par le service radiodiagnostique, ne 
pas essayer de répartir les frais, qui doivent 9tre inScrits 
sous Radiodiagnostic. 

Substances radioactives - le coOt des substances radioactives 
utilisées par les hôpitaux dans leur unite de radiologie, a des 
fins diagnostiques ou thérapeutiques. 

Films radiologigues - le coOt de tous les films (miniature, 
dentaire, ordinaire, en rouleaux, cinématographique ou kinésco-
pique) et des rubans video servant aux diagnostics effectués par 
l'unité de radiologie de 1'h8pital. 

Autres fournitures et ddpenses - le coat direct des fournitures 
et des autres dépenses qui se rapportent particulièrement a 
l'unité de radiologie; exemple, les substances chimiques servant 
au développement des films, les pinces a films, les tabliers 
garnis de plomb, les substances de contraste, etc. 

ARCHIVES MDICALES ET BIBLIOTHEQUE DE L'HÔPITAL 

Achats de services - les frais de traitement des données et de la 
statistique médicale, tels les honoraires verser a la "Profes-
sional Activity Study" (PAS) ou a Hospital Medical Records 
Institute (HNRI) ou encore les frais de traitement de données 
médicales semblables que 1'h6pital peut obtenir d'organismes ex-
térieurs. 

Autres fournitures et dépenses - le coat direct des fournitures 
et des autres dépenses qui se rapportent parficulièrement au ser-
vice d'archives médicales ou a la bibliotheque médicale; exemple, 
publications médicales et livres de référence, materiel de ré-
paration de livres, etc. 

Tous les genres de fournitures de bureau et d'imprimés ( y compris 
ceux qui servent d'archives médicales) doivent être inscrits sous 
"Imprimerie, papeterie et fournitures de bureau". 

ADMINISTRAT ION GNRALE 

	

18. 	Publicité - le coOt de la publicité concernant les relations pu- 
bliques, comine les avis de reunions et de fetes organisées par 
l'hôpital et les avis relatifs aux appels d'offres pour fournitures 
ou reparations, aux offres d'emploi, etc. 



MILOM 

Frais d'affiliation a des associations - le montant des cotisations 
de l'hôpital ou du personnel versées a des organismes comme les 
associations provinciales d'hôpitaux, les conseils régionaux et les 
associations professionnelles. 

Cautionnements et assurances - la partie échue ou "utilisée" des 
primes d'assurance-responsabilité et de cautionnements. L'assu-
rance-responsabilité s'étend aux locaux (y compris les ascenseurs) 
et a la negligence professionnelle. 
Remarquer que les frais d'assurance-automobile doivent apparaitre 
sous "Transport automobile" ou "Ambulances" tandis que les frais 
d'assurance contre le feu et les explosions de chaudière entrent 
sous "Assurance des installations". 

Machines de bureau - les frais de location et de reparation des 
machines de bureau, tels les ordinateurs, les calculateurs, les 
machines a additionner, les machines a écrire, etc. et  les frais 
d'entretien en vertu de contrats. 

Recouvrement - les frais de perception des comptes a recevoir, y 
compris les frais judiciaires et les notes d'agences de perception 
et d'avocats. 

Intérêt sur emprunts a courte échéance - l'intérêt verse sur les 
découverts bancaires, les emprunts bancaires a courte échéance, les 
billets a payer et les autres emprunts a courte échéance. Ne corn-
prend pas les frais bancaires qui varient suivant le nombre de chè-
ques tires et qui doivent être imputes au compte No. 730-40. 

Intérêt sur emprunts a longue échéance - l'intdrêt sur les obliga-
tions, les hypothèques, les billets a payer et les autres emprunts 
a longue échéance, qui ont ete obtenus pour une pdriode de plus 
d'un an. 

Frais de poste - tous les frais de poste de l'hôpital. 

Imprimerie, papeterie et fournitures de bureau - le cotit des impri-
més, de la papeterie et des fournitures de bureau de tout l'hôpital. 
Comprend les formules de comptabilité, les formules de dossiers de 
patients, les fournitures de duplicateurs, toutes les fournitures 
de bureau et les imprimés tels que plaquettes, brochures, circu-
laires et états financiers. 

Verification et comptabilité - les honoraires ou autres frais ver-
sés pour services professionnels de verification ou de comptabilité. 

Services professionnels - les honoraires ou autres frais verses aux 
avocats (autres que ceux de la perception des comptes), aux con-
seillers en relations de travail, aux conseillers en administration 
hospitalière, au Conseil canadien d'accréditation des hôpitaux, etc. 
(Noter que les honoraires de spécialistes, conme ceux des radio-
logues, ne doivent pas figurer ici. Par exemple, les honoraires 
de radiologues pour l'interprétation d'examens radiologiques doi-
vent être imputes au compte 683-02.) 
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Mécanographie - le coQt du traitement de données financières et ad-
ministratives par des organismes extérieurs. Le coIIt du traitement 
de données de nature nettement médicale (tels les honoraires verses 
pour la PAS) doit figurer au compte 750-49 "Archives médicales, 
achat de services". 

Programmes de formation du personnel - les frais de formation du per-
sonnel en cours d'emploi ou sur place. Inclure également les frais 
de cours dispenses a l'extérieur de l'hôpital aux employés perma-
nents; exemple, organisation et administration de l'hôpital, adminis-
tration de l'unite des soins infirmiers, formation supérieure des 
infirmiers(ères), cours de perfectionnement pour technologistes me-
dicaux, etc. Les frais du programme de formation du personnel corn-
prennent les manuels et les autres fournitures nécessaires a l'ensei-
gnement, la rémunération des moniteurs ne faisant pas partie du person-
nel de l'hapital et les frais de cours et de déplacement, etc., pour 
la formation dispensée 	l'extdrieur de l'hôpital. Exclure ici les 
frais de formation d'internes, de residents ou d'étudiants qui sont 
définis sous la rubrique !'Programmes d'enseignement". 

Téléphone et télégraphe - les sommes versées a des compagnies de 
téléphone et de télégraphe pour les frais d'appel, ou pour la lo-
cation de central téléphonique et de materiel et pour les services 
de communication comme le Telex (qu' us soient utilisés par des 
employes, des malades ou d'autres personnes), y compris le loyer de 
systèmes de communication interne et d'appel. 

Indemnités des membres du Conseil d'administration - les jetons de 
presence des membres du Conseil d'administration. Ne comprend pas 
leurs frais de déplacement ni les frais des services rendus 	un 
autre titre que celui de membre du Conseil. 

Déplacements et congrès 

Conseil - frais de déplacernent des membres du Conseil lorsqu'uls 
représentent l'hôpital h des conferences ou h des congrès ou lors-
qu'ils dispensent des services au nom de l'hôpital. Comprend les 
frais d'inscription aux conferences et aux congrès et les autres 
dépenses, s'il y a lieu. 

Employés - frais de déplacement des membres du personnel (a 
l'exclusion des frais de déplacement a des fins d'enseignernent) 
lorsqu'ils représentent l'hôpital a des conferences ou a des con-
grès ou lorsqu'ils dispensent des services au nom de l'hôpital. 
Comprend les frais d'inscription aux conferences et aux congrès 
et las autres dépenses, s'il y a lieu. 

Taxis et transports en commun - les frais de déplacement des emplo- 
yes et des malades dans la region immediate de l'hôpital, comme les 
indemnités versées 	ceux qui vont A la banque ou s'occupent de la 
perception pour le compte de l'hôpital, les frais de taxi pour les 
employés appelés a faire du service après les heures de travail ou 
les frais de transport des malades A un autre hôpital. 
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36. 	Autres fournitures et dépenses - dépenses diverses générales de 
l'hôpital, y compris les frais de service bancaire et d'encaissement, 
la location de coffrets de sQreté, it abonnement des journaux et 
revues, le coOt des repas d'invités dans des restaurants de 
l'extérieur, etc. 

DTAILS SUPPLMENTAIRES SUR LES "*FOURNITURES ET AUTEES DPENSES" POUR CERTAINS 
GROUPES DE DEPENSES 

*A l'exclusion des fournitures médicales et chirurgicales et des médicaxnents. 
(PAGE 7 DU RAPPORT FINANCIER) 

AVANTAGES SOCIAUX 

	

1. 	Régime de pension du Canada ou Régime des rentes du Québec - la 
part de lth6pit al des primes versées au Régime de pensions du 
Canada ou au Régime des rentes du Québec. 

 Autres caisses de retraite ou fonds de pension - la part de 
l'hôpital des primes versdes A toute caisses de retraite ou de 
pension autre que le Régime de pensions du Canada ou le Régime des 
rentes du Québec. 

 Assurance-chôinage - la part de l'hôpital des contributions h la 
Commission d' assurance-chômage. 

 Accidents du travail - la cotisation établie par la Commission des 
accidents du travail, fondée sur la rémunération annuelle et qui 
sert 	assurer les employds en cas d'accident au travail. 

 Assurance-vie collective - la part de l'hôpital des primes versdes 
pour une assurance-vie collective h ses employés. 

 Assurance-maladie - la contribution de l'hôpital h un régime public 
ou privé assurant les soins médicaux et chirurgicaux 	ses employés. 

 Assurance-hospitaliSation - la contribution de l'h6pital 	un 
régime, public ou privé, couvrant les frais d'hospitalitation de 
ses employés. 

 Frais de scolarité - ne compter que les frais de scolarité verses 
par lthôpital pour des cours suivis par ses employés, si l'hôpital 
entend, en conformité du rglement de l'impôt sur le revenu, les 
declarer h titre d'avantages imposables. 

 Autres avantages sociaux - la contribution de lhôpital A tout 
régime d'avantages sociaux non mentionnés. 	Remarquer que la 
rémunération de congés, coinme les vacances ou les congés de 
maladie, doit être imputée au service intéressé a la rubrique 
ItTraitements et salaires tt . 

DITETIQUE 

11. 	Achats de services de diététigue - le coOt total de la preparation 
des repas fournis, en vertu d'un contrat, par un pourvoyeur ou 
achetés d'un autre h6pital ou établissement. 
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Aliments - tous les aliments (y compris les boissons et les 
aliments prdparés pour bébés) utilisés par l'hôpital pour les 
repas et la nourriture des malades, des membres du personnel et 
des invites, peu importe oü qu'ils soient préparés dans l'hôpital. 

Autres fournitures et dépenses - le cotlt de tous les articles 
non alimentaires utilisés dans la preparation et le service 
des aliments, comme les plateaux, les couvert§ de table, les 
serviettes en papier et les fournitures utilisées pour nettoyer 
les assiettes, les ustensiles, etc. 

BUANDERIE, LINGERIE, ENTRETIEN MNAGER 

Achats de services de buanderie et de lingerie - le coüt global 
du blanchissage, du lavage ou du nettoyage d'articles de lingerie, 
de vétements, de rideaux, etc., faits A l'extérieur. 

Fournitures de buanderie et autres dépenses - le coftt direct des 
fournitures et des autres ddpenses de buanderie (savons, huilles 
pour le linge, filets, sacs, eaux acidulées, amidons, etc.). 

Lingerie - Fournitures et autres dépenses - le coOt des fournitures 
comme les housses de matelas, les couvertures, les couvre-lits, 
les oreillers, les serviettes, les rideaux et les autres 
fournitures de literie et de lingerie de tous genres, sauf les 
vêtements. Inclure les fournitures de raccommodage comme le 
coton, le fil, les biais, les pieces, etc. 

Vétements des malades - le coQt des vétements fournis aux malades, 
comme les pyjamas, les robes de chambre, les pantoufles, les 
couches, etc. 

Vêtements du personnel - le colt des tabliers, bonnets, manteaux, 
robes de chambre, uniformes, chaussures conductrices et tout 
autre vêtement fourni aux employés, étudiants, internes, 
residents, membres du personnel medical ou travailleurs 
bénévoles. 

Achats de services d'entretien ménager - le coüt total des 
services de nettoyage des locaux fournis par un entrepreneur 
extérieur ou par un autre hôpital. Comprend aussi le lavage 
des fenètres et la lutte contre la vermine. 

Fournitures d'entretien ménager et autres dépenses - les frais 
de tous les secteurs de l'hôpital pour les fournitures de 
nettoyage en général, comme les savons A parquet, les produits 
de lavage pour les murs, de nettoyage pour les fenêtres et 
autres nettoyants, cires, produits pour le terrazo, seaux, 
balais a franges, balais, brosses et tampons pour les 
polisseuses A parquet, substances A vaporiser pour combattre les 
odeurs et les insectes, désinfectants, etc. 
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FONCTIONNEMENT DES INSTALLATIONS ET SCURIT 

Achats de service de scurité - le coQt de la sécurité fournie 
par un organisme extérieur devant assurer 1' observation des 
règlements et protéger l'hôpital contre tout acte illegal ou 
toute violation de propriété (portiers, gardes de sécurité, 
commissionnaires, veilleurs de nuit). 

Location de terrain et de bâtiments - le coOt de location de 
bâtiments ou de terrains loués au nom de l'hôpital. 

Achats de vapeur et de chauffage - le coOt d'achat de vapeur 
ou de chauffage d'un autre hôpital Cu d'un organisme extérieur. 

Combustible - le coOt de tous les combustibles (sauf l'électri-
cite) utilisés pour chauffer, pour fournir de l'eau chaude Cu 
de la vapeur et pour cuisiner. 

27 	Eau - le coOt de l'eau achetée de l'extérieur. Les dépenses 
d'exploitation d'un puits ou d'une autre source d'eau doivent 
ausSi être inscrites iCi, Si elles peuvent être vérifiées. 
Inscrire les frais de traitement de l'eau. 

lectricité - le coOt de l'énergie electrique fournie a 
l'hôpital en vue du chauffage, de Ia cuisson, de l'eclairage ou 
a d'autres fins. Inscrire les frais d'exploitation d'une 
génératrice, s'il y a lieu. 

Assurances des installations - Ia partie échue cu "utilisée" 
de l'assurance contre des risques tels que l'incendie (y compris 
la protection étendue contre les dommages causes par la fumée, 
le vent, la grêle, la foudre, etc.), les explosions de chau-
dières et la responsabilité connexe. 

Taxes municipales - les impôts fonciers sur les bâtiments et 
terrains de l'hopital, It l'exclusion de la taxe d'eau. 

Autres fournitures et dépenses - les diverses fournitures et 
dépenses nécessaires a l'exploitation de l'hôpital, y compris 
les piles de secours, les frais d'inspection des ascenseurs, 
les des et les étiquettes de clé, etc. 

ENTRETIEN DES INSTALLATIONS 

35-36. 	Entretien et reparations: 

Btiments et terrains - le coOt des services fournis par des 
entrepreneurs extérieurs et des préposés a l'entretien et a la 
reparation de tous les btiments de l'hôpital, du materiel 
d'entretien et des terrains; par exemple, tous les métiers de la 
construction, le pavage (reparations), le jardinage et l'enlè-
vement de la neige. 

Materiel et mobilier - le coOt des services fournis par des 
entrepreneurs extérieurs ou des préposés a l'entretien et a la 
reparation de tout le mobilier et le materiel de 1'hpital, a 
1'exclusion des machines de bureau et du materiel d'entretien des 
bâtiments. 
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37. 	Autres fournitures et dépenses - le coüt des fournitures utilisées 
a des fins d'entretien et de reparations des bâtiments, des ter-
rains et du materiel de l'hôpital, y compris les articles tels que 
outils de menuiserie et de plomberie, piaces de rechange, lubri-
fiants, clous, peinture, etc. 

AMORTI SSEMENT 

Amelioration des terrains - les imputations annuelles représentant 
la dépréciation estimative de l'amélioration des terrains au cours 
de l'année. 

Bâtiments et materiel fixe - les imputations annuelles représentant 
la dépréciation estimative du bâtiment et du materiel fixe au cours 
de l'annee. 

Gros materiel (partageable) - les imputations annuelles représentant 
la depreciation estimative du gros materiel partageable au cours de 
1' année. 

Cros materiel (non partageable) - les imputations arinuelles repré-
sentant la depreciation estimative du gros materiel non partageable 
au cours de l'année. 

TAT DES REVENUS D'EXPLOITATION POUR L'ANNE TERMINE LE 31 DCEMBRE 

(PAGES 8, 9, 10) 

L'état des revenus d'expl 
comprend tous les revenus applicables 
état et les termes qu'on y emploie ne 
recettes", qui ne serait qu'un résumé 
tation sont les revenus gagnés durant 
tretien de l'hôpital. 

itation (pages 8, 9 et 10 du rapport HS-2) 
a l'année, qu'ils aient éte recus ounon. Cet 
doivent pas 8tre confondus avec un "Etat des 
des recettes de l'année. Les revenus d'exploi-
l'année aux fins de l'exploitation et de l'en- 

REVENUS PROVENANT DES SOINS FOURNIS AUX MALADES 

REVENUS BRUTS 

us comprennent les montants provenant des services fournis aux malades. 
Ii s'agit des sommes que l'hôpital exige ordinairement pour ces services, sans tenir 
compte du tarif exigible par un contrat, une convention ou une entente. 

Ii faut declarer les revenus bruts dans tous les cas. Le total seulement 
des deductions sur revenus provenant des malades hospitalisés doit être déclaré au 
poste 19 de la page 8 et les deductions sur revenus provenant des soins aux malades 
externes et sur 1' ambulance sont a declarer aux postes prévus a la page 9. 

SOINS GNERAUX FOURNIS AUX MALADES HOSPITALISS (REVENUS BRUT 

(PAGE 8 DU RAPPORT FINANCIER) 

Hospitalisés 

Un malade hospitalise est un adulte, un enfant ou un nouveau-ne (sauf 
un mort-ne) dcixnent admis a l'hôpital et a qui on a donné un lit ou un berceau; ce 
terme ne comprend pas les malades qui frequentent un centre de soins de jour ou de nuit. 
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Soins généraux 

Les soins genéraux comprennent la chambre et les repas, les soins infir-
miers réguliers et tous les services spéciaux fournis aux hospitalisés, comme l'usage 
du bloc opératoire, de l'obstétrique, du laboratoire et de la radiologie, etc., qui 
sont compris dans le prix de journée de la salle commune. 

1-5. 	Régime provincial (exclure les frais autorisés) - inscrire en re- 
gard de ces postes les frais assumes par le régime provincial. Ii 
ne s'agit ici que des revenus provenant du régime de la province 

de l'hôpital. 

6-7. 	Frais autorisds - les frais autorisés sont les sommes journalières 
fixées par la province, que l'hôpital peut réclamer d'un hospitali-
sd assure pour des services assures, au tarif de la salle. Ce mon-
tant est en sus des paiements réguliers verses par le régime pro-
vincial. Les frais autorisés ne sont en vigueur que dans certaines 
provinces, oü us sont parfois connus sous le nom de co-assurance. 

Régime provincial - inscrire ici les frais autorisés, a per-
cevoir du régime provincial pour le compte des malades, dont 
le régime a assume les frais. 

Autres - inscrire ici les frais autorisés payables par les 
hospitalisés ou par un organisme autre que le régime provin-
cial. Comprend les frais autorisés payables par le ministère 
des Affaires des anciens combattants ou d'autres organismes 
fédéraux pour le compte de malades dont les soins au niveau 
de la salle commune sont assures en vertu du régime provin-
cial. 

Remargue - les frais autorisds ne s'appliquent pas aux mala-
des lorsque les frais, au tarif de la salle commune, soñt a 
la charge d'une personne ou d'un organisme figurant aux pos-
tes 8 a 12 ci-après. 

8. 	Gouvernement fddéral - inscrire les montants réclamés pour le soin, 
au tarif de la salle commune, des malades qui sont a la charge du 
gouvernement fédéral, y compris les montants visant les soins con-
tinus gui ne sont plus jugés nécessaires a ces malades. 

9 	t!Commiss ionst des accidents du travail - inscrire le total des frais 
réclamés pour le soin, au tarif de la salle commune, des malades 
qui sont a la charge d'une Commission des accidents du travail. 

10. 	Malades n'ayant pas leur residence dans la province - inscrire les 
frais des soins, au tarif de la salle commune, rdclamés directe-
ment de personnes qui ne resident pas dans la province, d'une socié-
té d'assurances ou du régime d'une autre province. Inclure ici 
les montants reçus du fonds supplémentaire de l'assurance-hospita-
lisation. Ne pas inclure les montants réclamés des malades dont 
le soin relave d'une Commission des accidents du travail ou du gou-
vernement fédéral. 
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Malades non assures, mais rdsidant dans la province - inscrire les 
frais des soins au tarif de la salle commune, réclamés directement 
aux malades qui resident dans la province, inais qui ne sont pas 
assures en vertu du régime de cette province ou d'une autre provin-
ce. Ne pas inclure les frais des malades dont les soins relèvent 
d'une Commission des accidents du travail, du gouvernement fddéral 
ou du régime d'une autre province. 

Malades assures et ayant leur residence .dans la province, mais ne 
relevant pas du régime provincial - inscrire les montants qui 
n'entrent pas aux postes 1-5 de la page précédente, mais qui sont 
réclainés, au tarif de la salle commune, directement a un malade 
resident assure, parce que le régime provincial estime que les 
soins ne sont pas nécessaires ou qu'il ne s'agit pas de soins hos-
pitaliers reconnus par le régime. 

13-14. 	 Ajouter ou soustraire: ajustement estimatif courant de fin d'an- 
née - inscrire ici le montant que vous estimez devoir au régime 
provincial et aux autres organismes ou que vous estimez qu'ils vous 
doiverit, relativement a l'ajustement de l'excédent ou du deficit de 
1 'exercice financier. 

Soins supplémentaires fournis aux malades hospitalisés (revenus 
bruts): 

Supplements pour chambres "privées" ou "semi-privées" (revenus 
bruts) - n'inscrire ici que les revenus provenant du montant addi-
tionnel quotidien (supplement) exigé, en sus du tarif de la salle 
commune, lorsque le prix du lit "semi-privé ou "privé" a été porte 
au compte des malades. 

Médicaments non assures - inscrire en regard de ce poste les revenus 
provenant de la vente de médicaments, uniquement aux malades hos-
pitalisés, dans les provinces oü certains médicaments ne figurent 
pas au nombre des indemnités offertes aux malades assures en vertu 
du régime provincial. 

Autres - préciser la nature et indiquer le montant des revenus pro-
venant des autres soins supplémentaires accordés aux malades hospi-
talisés. 

CONSULTATIONS EXTERNES (REVENUS BRUTS) 

(PAGE 9 DU RAPPORT FINANCIER) 

Malade externe 

Personne qui a été dOment acceptée par l'hopital et qui reçoit des services 
diagnostiques et thérapeutiques sans y être admise comme hospitalisee. Cette catégo-
ne comprend les malades externes particuliers aussi bien que les malades qui fré-
quentent un centre de soins de jour ou de nuit. 

Consultation externe agréée 

Ii s'agit ici des revenus de la consultation externe agréée comine telle par le 
régime provincial, établie et organisée comme service distinct de l'hôpital. 
Son role principal est de fournir les services chimiques spéciaux pour le diag- 
nostic et le traitement des malades externes. Ii petit également fournir cer-
tains services aux malades hospitalisés. 
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Frais de traitement ou de consultation - ii s'agit du revenu pro-
venant des malades externes qui bénéficient de la consultation ex-
terne agréée pour malades externes, aux taux établis pour l'inscrip-
tion, l'admission ou les visites ou traitements, quels que soient 
les montants effectivement verses par ces malades ou en leur nom. 
Ne pas inscrire les revenus de la consultation externe provenant 
des services spéciaux (radiologie, laboratoire, etc.) dont les 
frais s'ajoutent aux frais susmentionnés; ces revenus doivent pa-
rattre aux postes ci-dessous. 

Subventions - indiquer ici les subventions provenant des gouverne- 
ments (y compris les municipalités) ou d'organismes fédéraux pour 
la consultation externe agréée. 

Revenu provenant des autres soins auxmalades externes 

Régime provincial - inscrire ici les revenus provenant du régime provin- 
cial pour les soins assures dispenses par la consultation externe a des 
residents assures. 

Ii y a deux façons de declarer 1€ solde des revenus provenant 
des soins accordés aux malades externes. Il revient A l'autorité provin-
ciale de préciser laquelle des deux leshôpitaux de la province devront 
adopter. 

La premiere façon consiste a répartir le revenu brut selon la 
responsabilité de paiement. 

La seconde façon consiste a répartir le revenu brut selon la 
catégorie de soins fournis. 

Autres services aux malades 

Ambulance - inscrire ici le revenu brut provenant de l'ambulance 

TTTh71NT TflNR 

(PAGE 10 DU RAPPORT FINANCIER) 

2. 	Subventions pour projets de recherches spéciales - inscrire ici la partie ef- 

fectivement dépensée au cours de l'année, des montants que l'hôpital reçoit 
d'universités, de fondations, de gouvernements ou d'autres organismes a titre 
de subventions pour le financement des projets de recherches de lthôpit al. 

Ces revenus doivent 9tre inscrits, lorsqu'ils sont reçus, comme recettes 
au fonds de dotation et du fonds affecté i des fins spéciales. Lorsque les 
fonds du projet de recherches en question sont effectivement dépensés, le re-
venu equivalent est porte de ce dernier poste a celui des "Subventions pour 
projets de recherches spéciales". 

3-4. 	Autres subventions - préciser et inscrire ici les subventions reçues des ad- 
ministrations fédérales, provinciales ou municipales ou d'organismes de l'Etat 
et destinées a aider l'hôpital a maintenir des services tels que les cliniques 
d'hygiane mentale ou la consultation psychiatrique ou anti-tuberculose. In- 
clure également les subventions municipales visant les dépenses courantes 
d'exploitation. Ne pas inclure les subventions destinées a des itmnobilisations, 
ni celles qui sont destinées a l'exploitation de Ia consultation externe agréée 
ou a des fins de recherches spéciales. 
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AUTRES REVENUS 

Dons - inscrire ici les dons provenant de sources privées, cornme les clubs 
philantropiques et les organismes privés de charité, et pouvant être verses 
au fonds d'exploitation. Endure également la valeur des legs, heritages et 
contributions génerales affectés aux dépenses ou aux deficits d'exploitation, 
ainsi que la valeur marchande estimative des biens donnés, mais seulement si 
ces biens sont ordinairement achetds par l'hôpital et imputes au compte des 
stocks ou des dépenses. Endure également la partie donnée de la valeur loca-
tive des bâtitnents fournis gratuitement a l'hpital. 
Services non rétribués du personnel - inscrire ici la valeur des services 
fournis gratuitement par le personnel è. temps plein ou a temps partiel, qui ne 
touche pas un plein traitement ni d'autres dédommagements. Cela ne s'applique 
pas aux bénévoles ni a ceux qui participent aux campagnes de souscription. 

Les services gratuits des membres de communautés religieuses qui font 
partie du personnel régulier de l'hôpital doivent être évalués suivant les 
échelles de traitements et de salaires pour les services analogues exécutés 
dans la même municipalité. Cette evaluation doit se faire sur les bordereaux 
ordinaires de paie, oit l'on inscrit le traitement brut moms les deductions 
pour les avantages d'emploi et autres retenues. Toutes les dépenses person-
nelles doivent être débitées au bordereau de paie. La valeur des avantages 
dt emp l oi doit apparaitre sous "Recouvrements et ventes", postes 10 a 15 ex-
pliqués ci-dessous. 

Dans les hôpitaux oti, pour les services gratuits, on verse dans un 
compte distinct une somme égale a la rémunération payee pour des services ana-
logues dans la même municipalité n'indiquer ici que les montants des contri-
butions tires du compte special de banque et destinés au fonctionnement quoti-
dien de l'hôpital. 

Revenus de placements - inscrire en regard de ce poste les revenus du fonds de 
dotation et du fonds affectés a des fins spéciales si ces revenus sont réservés 
aux dépenses ou aux deficits d'exploitation. Inscrire également les intérêts 
et dividendes provenant de placements provisoires et destinés a des fins géné-
rales d'exploitation, ainsi que tous les intérêts exigés sur les créances 
actives. Ne pas compter le revenu provenant du fonds de dotation et du fonds 
affectés a des fins spéciales et a des fins précises, ce revenu devant figurer 
au comte approprié du fonds de dotation et du fonds affectés a des fins spé-
dales. 

Location d'immeubles - indiquer ici le revenu total que l'hôpital a tire de la 
location d'immeubles, de bureaux ou d!autres  terrains a bâtir et propriétés 
appartenant a l'hôpital. 

Escomptes au comptant sur achats - le revenu provenant d'escomptes au comptant. 
Un escompte au comptant est un montant déduit du prix d'une marchandise du 
fait que le compte a dtd acquitté dans un délai fixé. Ii faut les distinguer 
soigneusement des rabais accordés sur les achats en gros ou en vrac, qu'il 
faut considérer comme une reduction du prix de l'article acheté et non pas 
comme un revenu. 
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Recouvrements et ventes 

Aux postes 10 a 15, on ne fait aucune distinction entre les recou-
vrements en espèces et les ventes d'une part et lesavantages d'emploi accor-
des au personnel hospitalier d'autre part, les deux devant figurer dans ce 
groupe. Les recouvrements et les ventes doivent comprendre les montants des 
avantages d'emploi accordés a titre de rémunération partielle a certains (ou 
a tous), y compris les internes, les residents et les étudiants. 

Diététigue - les revenus provenant de la vente de repas ou d'aliments a des 
personnes autres que les hospitalisés ou a d'autres hôpitaux ou organismes 
doivent figurer au poste 10. Inclure toutes les recettes d'une cafétéria 
payante. 

Logement - les revenus provenant de la location de chambres ou d'autres genres 
de logement a des personnes autres que des hospitalisés doivent figurer au 
poste 11. 

Buanderie - indiquer au poste 12 les revenus provenant des services de la 
buanderie fournis aux membres du personnel ou a d'autres hôpitaux ou organis- 
me S. 

Vapeur ou chauffage - inscrire au poste 13 les revenus provenant de la vente 
de vapeur ou de chauffage a d'autres hôpitaux ou organismes. 

Enseignement dispense aux élèves - inscrire au poste 14 les revenus provenant 
des frais de scolarité et des recouvrements sur les manuels et les fournitures 
scolaires. Inclure egalement les recouvrements de toute autre dépense de 
l'enseignement a des étudiants de l'extérieur de l'hOpital. 
Autres recouvrements et ventes - les revenus provenant du travail de labora-
toire fait pour d'autres, de la vente de mddicaments pour usage a la maison, 
d'a.ppareils prothétiques et d'autres fournitures vendues a des personnes 
autres que des malades, les recouvrements d'appels interurbains et la vente 
de services qui n'entrent pas dans les categories susmentionnées. 

Revenus des services annexes - inscrire ici les revenus provenant d'activités 
approuvées par le régime provincial a titre de "Services annexes", coinme une 
ferme ou un jardin, un salon de coiffure, une boutique de fleurs, un station-
nement intérieur ou extérieur etc., que les revenus et les dépenses de ces 
activités soient consignés ou non dans des comptes distincts plutot que dans 
les comptes d'exploitation de l'hôpital. 

17-19. Revenu divers - inscrire ici toute autre recette perçue par l'hôpital et ser-
vant aux dépenses courantes d'exploitation, coimne les droits exigés pour des 
résumés de dossiers de l'hôpital, les commissions sur les appareils de radio 
et de télévision et les téléphones publics, la location de cabines téléphoni-
ques, etc. 

ANALYSE DES DDUCTI0NS SUR LES REVENUS BRUTS PROVENANT DES SOINS FOURNIS 

(PAGE 11 DU RAPPORT FINANCIER) 

On doit fournir ici de plus amples details sur toutes les deductions pour 
les rabais de faveurs, rabais et soins gratuits ainsi que les provisions pour créances 
douteuses relatives aux services accordés aux malades hospitalisés ou externes et a 
1' . 



Faveurs (col. 1) 

Un rabais de faveur est celui consenti a certaines personnes du 
fait de leurs rapports avec l'hôpital. Ii s'agit de services fournis 
prix special ou gratuitement a des personnes conune les menibres du personnel 
medical, infirmier ou autre de l'hôpital ou les membres du Conseil 
d'administration. Le rabais de faveur représente l'écart entre le tarif 
régulier de l'hôpital et le tarif special. 

Rabais et soins gratuits (col. 2) 

Rabais - le rabais est une reduction consentie, en vertu d'un contrat 
ou d'une entente, a la Croix Bleue, aux Commissions des accidents du 
travail ou a tout autre organisme contractant. Ii s'agit de l'écart 
entre le tarif de l'hôpital, établi d'après lestaux en vigueur pour 
les services d'hospitalisation et de consultation externe, et le 
montant réclame de l'organisme contractant. 

Soins gratuits - ii s'agit d'un credit consenti au compte d'un mala-
de du seul fait qu'on a constaté, après enquête, que le malade est 
incapable d'acquitter une partie ou la totalité des frais ordinaires 
de l'hôpital et qu'il ne sera vraisemblablement pas en mesure de les 
acquitter plus tard. 

Provision pour créances douteuses (col. 3) 

Incrire ici la sonune a ajouter a la provision pour créances 
douteuses ou en soustraire pour compenser la partie qu'on estime 
irrécouvrable des comptes a recevoir des malades a la fin de l'année. 
Deductions nettes (col. 4) 

Inscrire a la colonne 4, "Deductions nettes", la somme des montants 
des colonnes 1, 2 et 3. 

Comptes annulés durant l'année (col. 5) 

Inscrire les comptes effectivement annulés durant l'année. 

ANALYSE DE LA PROVISION POUR CRANCES DOUTEUSES DE MALADES (C/C 146 ET 147) 

L'objet de cette section est de rendre compte de l'écart entre le 
solde de la provision pour créances douteuses au debut de l'année et le 
solde correspondant de la fin de l'année. 
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BILAN AU 31 DCEMBRE 

Afin de satisfaire aux besoins divers des provinces, la troisime edition 
du "Manuel de comptabilité des hôpitaux du Canada" offre deux systames facultatifs de 
traitement des cotnptes du bilan. Le rapport d'activité des hôpitaux, formule HS-2 
(finances), formule rvisée, permet de répondre selon l'un ou l'autre des systèmes de 
comptabilité: 

en distinguant trois fonds de base: 

Le fonds d'exploitation 
Le fonds d'immobilisations 
Le fonds de dotation et le fonds réservé a des 

fins spéciales 

ou 

en distinguant deux fonds de base: 

Le fonds intégré (la consolidation du fonds 
d'exploitation et du fonds d'immobilisations) 

Le fonds de dotation et le fonds réservé a des fins 
spéciales. 

Tous les hôpitaux d'une province doivent répondre de la même façon. Le 
choix devra donc se faire au niveau des autorités du régime provincial qui se charge-
ront d'indiquer aux hôpitaux la méthode a adopter pour les pages 12 a 18 du rapport 
financier: 

soit de répondre séparément a tous les postes de fonds d'exploitation 
et de fonds d'itmnobilisations dans les colonnes prévues a cette fin; 

r.Il 

soit de répondre a tous les postes du bilan dans la colonne intitu-
lee "Fonds intégré". 

Remarquer que dans 1 1 un et 1'autre cas, les comptes du bilan du fonds de 
dotation et du fonds réservé a des fins spéciales doivent paraitre séparement a la 
page 20 du rapport financier. 

ACTIF 

(PAGE 12 DU RAPPORT FINANCIER) 

Disponibilités: les disponibilités sont les éléments d'actif destinés a des fins 
d'exploitation et ne doivent pas comprendre ceux dont l'usage est restreint, c'est-
a-dire que si l'encaisse, les placements ou les créances actives sont destinés a l'a-
mortissement d'une dette d'inunobilisations ou a l'achat de materiel fixe, us de-
vraient apparattre sous "Actif détenu pour des fins d'inunobilisations". 
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Encaisse et dép6ts bancaires: ce poste doit indiquer la situation de 
l'encaisse et des dépôts bancaires disponibles pour payer les créances et 
les dépenses générales d'exploitation. Inscrire le montant disponible, y 
compris la petite caisse, les avances de fonds, ltargent  comptant a dépo-
ser au compte de banque et le solde en banque dans les comptes courants ou 
d' épargne. 

Placements: inscrire le coüt de tous les titres de placements achetés avec 
les fonds courants et la valeur des titres de placements réalisés a des fins 
courantes. 

Comptes a recevoir pour soins donnés aux malades: ii s'agit de dettes en-
vers l'hôpital, découlant de services rendus aux malades, et dont le pro-
duit peut servir a des fins courantes. 

3-4. 	Régime provincial: le montant a recevoir du régime de la province 
oi est situé l'hôpital, soit le montant d par le régime provincial 
pour les services rendus aux malades. Remarquer que deux espaces 
sont prévus pour le rapport, de sorte que les h6pitaux qui le dési-
rent peuvent inscrire séparément les montants a recevoir des hospi-
talisés et des malades externes. 

Régularisations de fin d'année: inscrire ici le montant estimatif a 
percevoir du régime provincial et d'autres organismes pour la régu-
larisation de tout deficit. 

Autres comptes a recevoir pour soins donnés aux malades: ce poste 
comprend tous les autres comptes a recevoir pour soins donnés aux 
hospitalisés et aux malades externes. Inclure egalement les montants 
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a percevoir de malades et d'autres organismes comme la Croix-Bleue, les 
Commissions des accidents du travail, les ministères du Bien-être so-
cial, le ministère des Affaires des anciens combattants et les regimes 
d' assurance-hospitalisation d' autres provinces. 

	

7. 	Provisions pour créances douteuses: la partie qu'on estime irrécou- 
vrable des autres comptes a percevoir pour des services rendus a des 
malades. 

Autres comptes a recevoir: les comptes a recevoir par l'hôpital pour 
des services autres que ceux fournis aux malades et dont le produit sert 
a des fins courantes. 

	

8-10. 	Gouvernements: les montants a percevoir des gouvernements pour di- 
verses dettes autres que les comptes des malades, y compris les sub-
ventions pour projets de recherches et autres subventions It des fins 

d' exploitation. 

Non gouvernementaux (nets): les montants des autres comptes a rece-
voir (moms les provisions pour creances douteuses qui s'y rattachent) 
qui n'entrent pas dans les categories susmentionnées. 

Actif couru: inscrire ici les montants des intérts courus, des loyers 
et des autres montants courus gagnés, mais pas encore réclamés par factures 
qui pourront, une fois perçus, servir a des fins courantes. 

Stocks: inscrire ici la valeur, déterminée par inventaire, des fournitures 
et accessoires en main ou, si l'hôpital tient un inventaire permanent, la 
valeur qui y figure, sous reserve de verification périodique. 

Frais payés d'avance: inscrire les postes des frais d'exploitation qui 
ont eté payés d'avance, dont on prévoit tirer profit et qui seront portés 
au compte des dépenses dans un avenir prochain. Les frais payés d'avance 
sont normalement recouvrables en partie ou entièrement, si l'entente en 
vertu de laquelle us sont engages prend fin. 

Montant d1 par le fonds de dotation et le fonds affectés a des fins spé-
ciales: ii s'agit du montant qul peut être tire du fonds d'exploitation 
(ou du fonds mntégré) et verse aux fonds affectés a des fins spéciales. 
C'est le montant qui doit être remboursé a courte échéance et qui sera 
alors disponible a des fins d'exploitation. 

Montant dO par le fonds d'immobilisations: ce poste ne doit servir que si 
l'hôpital a un fonds d'exploitation distinct du fond d'iminobilisations. 
Ii s'agit du montant transferable du fonds d'immobilisations au fonds 
d' exploitation. 

17-20. 	Autres disponibilités: préciser la nature et la valeur de tout autre 
élément d'actif realisable a court terme qui n'entre pas dans les categories 
précédentes. 

(PAGE 13 DU RAPPORT FINANCIER) 

Act if détenu pour fins d' immobilisations 
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L'actif dtenu pour fins d'immobilisations comprend l'actif realisable a 
court terme dont l'utilisation est restreinte par une loi, par un décret du 
gouvernement ou par la ligne de conduite de la direction. Parce que son uti-
lisation est limitée aux fins d'immobilisations, cet actif ne doit pas être 
classé comme actif realisable a court terme et doit figurer a Ia page 13 du 
rapport financier. 

Encaisse et dépôts bancaires: ce poste sert I indiquer la situation de 
l'encaisse et des dépôts bancaires disponibles pour fins d'immobilisa-
tions. Declarer l'encaisse en y incluant l'argent a déposer et les 
sommes en dépôt dans des comptes bancaires courants ou d'épargnes. 

Placements: le montant du fonds d'immobilisatiorts inverté a breve échéance 
sous forme de certificats de placement, d'obligations ou d'autres titres. 

	

3-5. 	Subventions a recevoir - des gouvernements: les sommes I recevoir des 
diverses administrations publiques a titre de subventions destinées I 
l'acquisition ou la construction de materiel fixe ou au remboursement de 
la dette de l'établissement. 

Autres comptes a recevoir pour fins d'immobilisations (nets): les soimnes 
a recevoir de particuliers ou d'organismes privés a des fins d'inimobili-
sations. Ii faut declarer le montant net, après deduction de toute partie 
jugée irrécouvrable et inscrire comme telle dans un compte de provisions. 

Montant dli par le fonds d'exploitation: ne rien inscrire I ce poste I 
moms que l'hôpital n'ait un fonds d'exploitation distinct du fond d'immo-
bilisations. Ii s'agit du montant transferable du fonds d'exploitation 
au fonds d'immobilisations et qui doit être remboursé I brIve échéance. 

Montant dli par le fonds de dotation et le fonds affecté a des fins spé- 
ciales: ii s'agit du montant a transférer du fonds de dotation et du 
fonds affecté a des fins spéciales au fonds d'immobilisations (ou au 
fonds intégre). Ii représente un montant disponible de l'actif détenu 
pour fins d'immobilisations et qui doit ttre remboursé I breve dchéance. 

Autres éléments d'actif détenus pour fins d'immobilisations: préciser ici 
la nature et Ia valeur de tout autre élément d'actif détenu pour fins 
d'immobilisations qui n'entre pas dans les categories précédentes. 

Valeur comptable de la propriété, des installations et du materiel 

	

11. 	Terrain: inscrire ici le coOt ou la valeur du terrain dont l'hôpital 
a Ia propriété juridique confirmée par un acte enregistré. En plus du 
prix d'achat de base, inclure (1) les frais d'achat tels que les com-
missions, l'examen des titres et les frais juridiques, (2) les frais 
d'arpentage, de défrichement, de drainage, de remblayage, etc., (3) tout 
impôt foncier couru assume par l'hôpital. Stil  se trouve sur un terrain 
acquis un immeuble sans utilité quelconque, les frais de demolition moms 
la valeur des matériaux recupérés, s'il en est, font partie du coOt du 
terrain. 

	

12-15. 	Amméliorations de terrains 
Bâtiments et materiel fixe 
Gros materiel (partageable) 
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Gros materiel (non partageable) 
Inscrire en regard de ces postes les valeurs comptables, qui doivent 
concorder avec les colonnes 1, 2, 3 et 4 de la ligne 13 de la page 19. 
Voir les pages 37 et 38 du present manuel pour de plus amples details 
a cet égard. 

	

16. 	Petit materiel: ii s'agit de la valeur du materiel hospitalier possedant 
les caractéristiques génerales suivantes: 

cotit unitaire relativement peu élevé; 
durée probable d'au plus de cinq ans; 
de dimensions relativement faibles et mobiles; 
dont la quantité est assez grande et dont il serait difficile de 

garder la trace de chaque élément; 
articles de genre et de nature faisant partie du petit materiel 
d'après les listes de la troisième edition du Manuel de compta-
bilité des hOpitaux du Canada. 

Prière de noter qu'il faut declarer ici la valeur originale du materiel, 
plus la valeur du materiel qu'on y a ajouté pour faire face a de nouvelles 
situations. Les articles remplaçant le petit materiel doivent titre 
considérés conmie des depenses courantes. 

	

17. 	Construction en cours: declarer ici le cottt des travaux de construction 
prévus ou en cours, y compris le coOt d'aménagement des terrains, des 
btiments et du materiel d'entretien des bâtiments, le coOt des analyses 
du sol, les honoraires d'architectes ou d'experts-conseils, etc. Inclure 
egalement le coOt du materiel non encore mis en service, mais devant 
tre installé une fois les travaux terminés. 

Autre actif non realisable a court terme 

	

18. 	Frais différés: compter ici les dépenses applicables aux périodes futures 
ainsi qu'à l'année mtime au cours de laquelle les dépenses sont faites. 
Elles sont amorties comme dépenses pour les périodes en cause. Par exemple, 
les frais extraordinaires de reparation ou de modification des installations, 
ou les escomptes sur obligations ou les frais d'émission. 

Les dépenses de ce genre different des dépenses payees d'avance en ce 
qu'elles n'ont pas de valeur de rachat ou de récupération si l'entente en 
vertu de laquelle elles ont été engagees prend fin. 

	

19. 	Autres: préciser la nature et donner la repartition de tous autres ele- 
ments d'actif non realisable a court terme qui n'entrent pas dans les 
categories précédentes. 

PASSIF ET AVOIR 

(PAGE 14 DU RAPPORT FINANCIER) 

Passif a court terme 

Le passif a court terme est constitué de sommes dues dont l'échéance est de 
moms d'un an et gui seront payées a mme l'actif realisable a court terme. 
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Si le remboursement du passif a court terme doit être tire de l'actif détenu pour 
fins d'immobilisations, ii faut declarer ce passif a "Passif fixe a court terme". 

Emprunts et découverts a la bangue: inscrire le montant des prets et 
ddcouverts consentis par la banque et dont le remboursement sera puisé 
dans l'actif realisable a court terme. 

Billets a payer: inscrire le montant des billets a court terme, des billets 
a ordre et des prts (autres que consentis par les banques) qui seront payés 
a même l'actif realisable a court terme. 

Comptes a payer: 

Régime provincial - Avances: les montants dus au régime provincial pour 
des avances a court terme a des fins d'exploitation. Cela comprend les 
avances inscrites aux livres pour le soin des malades au cours de la 
période visée, tnais dont on ne tiendra compte qu'a une date ultérieure. 
Régime provincial - Comptes a recevoir (Paiements en trop): inscrire ici 
tout solde net de credit aux comptes a recevoir pour des malades assures 
en vertu du régime provincial (comptes 140 et 141) resultant de paiements 
en trop ou de régularisations. 

Régularisations de fin d'année: declarer ici le montant estimatif dQ au 
régime provincial et a d'autres organismes en règlement de tout surplus. 

Comptes de fournisseurs et autres comptes a payer: inscrire le total 
des montants dus pour l'achat de marchandises ou de services servant 
a des fins d'exploitation (y compris les deductions a payer prélevées sur 
la rémunération des employés - comptes 330 a 339). 
Charges a payer: declarer ici les montants des traitements et salaires, 
des intérêts ou des autres ddpenses engagées, mais non dus a la fin du 
dernier jour de la période a laquelle le rapport s'applique. 

Revenu non gagné: declarer ici le montant du revenu recu mais non encore 
gagné, a l'exclusion des dépôts des malades et des soldes crdditeurs des 
comptes des malades. 

Montant dt au fonds de dotation et au fonds affecté a des fins spéciales: 
ii s'agit du montant do au fonds de dotation et au fonds affecté a des 
fins spéciales par le fonds d'exploitation (ou le fonds intégré). Plus 
précisément, c'est le montant qu'on entend rembourser a court terme en 
puisant dans l'actif realisable a court terme. 

Montant dO au fonds d'immobilisations: ne se servir de ce poste que si 
l'hopital a un fonds d'exploitation distinct du fonds d'immobilisations. 
Ii s'agit du montant a reporter du fonds d'exploitation au fonds d'immobili-
sations et qu'on entend rembourser a court terme. 

Versements sur la dette a long terme: a declarer cousne passif a court 
terme seulement si cette dette doit ètre imputée a l'actif realisable 
a court terme et qui comprend: 
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Dette a long terme exigible et non payee: les montants maintenant 
exigibles classes d'abord comme dette a long terme, mais qui n'ont pas 
été remboursés pour une des deux raisons suivantes: (1) soit que l'hô-
pital n'ait pas eu les fonds suffisants; (2) soit que le détenteur n'ait 
pas présenté ses certificats pour les faire rembourser. 

Dette a long terme exigible dans moms d'un an: les versements sur 
obligations, hypothèques, prêts bancaires a long terme, etc., qui seront 
exigibles dans moms d'un an. 

En cas d'accord de refinancement, ces montants doivent figurer au bilan 
de la section du passif a long terme. Si le remboursement doit être 
puisé dans le fonds de remboursetnent de la dette ou dans un autre fonds 
de l'actif non realisable a court terine, ou s'il doit se faire grace a 
une aide pécuniaire spéciale du régime provincial ou d'un autre organisme, 
ces versements doivent figurer a "Passif de nature capitale a court 
terme". 

12. 	Autres éléments du passif a court terme: préciser et declarer tout autre 
élément du passif a court terme devant être payé a même l'actif realisable 
a court terme, qui n'entre dans aucune des categories précédentes. 
Passif de nature capitale a court terme: 

Le passif qui figure ici représente les dettes dont le remboursement 
est déjà exigible ou le sera dans moms d'un an et proviendra de l'actif 
détenu pour fins d'immobilisations. Si un tel actif n'existe pas, et s'il 
n'y a aucune raison de prévoir une aide pécuniaire pour acquitter ces dettes, 
ces dernières doivent figurer a "Passif a court terme". 

Emprunts et découverts a la banque: inscrire ici les prêts bancaires 
obtenus a des fins d'inunobilisations, comme l'acquisition de materiel 
de nature capitale ou les versements sur la dette a long terme qui 
sont payables sur demande ou dans moms d'un an. Inclure également 
tous découverts bancaires qui entrent dans la catégorie "Actif détenu 
pour fins d'immobilisations". 

Billets a payer: inscrire ici le montant des prêts obtenus par billet 
payable sur demande ou dans moms d'un an pour fins d'immobilisations 
(autrement que par l'intermédiaire d'une banque). 

Avances a court terme - Province ou Régime provincial: inscrire ici 
les prêts ou avances, provenant du gouvernement provincial ou du ré-
gime provincial, obtenus pour des fins d'itnmobilisations et qui sont 
exigibles dans moms d'un an. 

Comptes a payer: 

Comptes de construction a payer: dettes contractées lors de la 
construction de bâtiments de nature capitale. Cela peut comprendre 
les acomptes dus aux entrepreneurs ou encore divers comptes a payer 
relativement a des travaux de construction. 
Retenues a payer: les montants retenus sur les acomptes en garan-
tie du parachèvement de travaux de construction selon les termes 
du contrat. 



Comptes a payer - autres dépenses d'iinmobilisations: les montants dus 
pour des marchandises et services d'immobilisations, achetés pour des 
fins d'exploitation, si l'hôpital entend acquitter ces dettes graces 
aux fonds détenus pour fins d'immobilisations. 

Versements sur la dette a long terme: inscrire ici les versements sur la 
dette a long terme (qu'ils soient exigibles et non payés ou exigibles 
dans moms d'un an), qui proviendront du fonds de remboursement de la dette 
ou d'une aide pcuniaire spéciale a recevoir. Si un tel actif n'existe pas, 
les versements doivent figurer a "Passif a court terme". Toutefois, si les 
versements qui sont exigibles dans moms d'un an dovent être remplacés par 
un nouvel emprunt a long terme, us doivent figurer a "Passif a long terme". 
Montant dii au fonds d'exploitation: ne se servir de ce compte que si l'hô-
pital a un fonds d'exploitation distinct du fonds d'immobilisations. Ii 
s'agit du montant transferable du fonds d'immobilisations au fonds d'ex-
ploitation et qui doit être remboursé a court terme. 
Montant dii au fonds de dotation ou au fonds affecté a des fins spéciales: 
Si l'hôpital a un fonds d'exploitation et un fond d'immobilisations inscrire 
ici le montant transferable du fonds d'immobjljsatjons au fonds de dotation 
et au fonds affecté a des fins spéciales et qui doit être remboursé a court 
terme. 

Lorsque la comptabilité de l'exploitation de l'hôpital est base sur le 
fonds intégre, inscrire ici le montant transferable du fonds de dotation 
et du fonds affecté a des fins spéciales a l'actif ddtenu pour des fins 
d'immobilisatjons et qui doit être remboursé a court terme. 
Autres éléments du passif de nature capitale a court terme: préciser et 
declarer la naturede tout autre élément du passif a court terme qui sera 
payé a même l'actif détenu pour fins d'immobilisations et qui n'entre dans 
aucune des categories précédentes. 

(PAGE 15 DU RAPPORT FINANCIER) 

Passif a long terme 

Inscrire dans la colonne appropriée toute dette ou passif a long terme a 
des fins d'exploitation géndrale ou d'immobilisations. 

Emprunts de bangue: inscrire ici le solde des emprunts l5ancaires, s'il est 
bien convenu que les emprunts ne sont pas remboursables sur demande et ne 
sont pas exigibles dans moms d'un an a partir de la date du bilan. 
Billets a payer: inscrire ici le solde des emprunts a long terme (autres que 
bancaires) sous forme de billets a ordre. 
Avances consenties par la province ou le Régime provincial: inscrire ici 
le solde des emprunts ou avances obtenus du gouvernement provincial ou du 
régime provincial, qui ne sont pas exigibles avant àu moms un an a partir 
de la date du bilan. 

4-6. 	Obligations: inscrire sur la ligne appropriée les montants dfts par l'hô- 
pital relativement aux obligations émises par l'hôpital ou au nom de l'hôpital 
par des municipalités ou d'autres organismes. 
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Autres dettes a. long terme: prciser la nature des autres dettes a. long 
terme (telles les hypothèques) qui n'entrent dans aucune des categories 
précédentes et en indiquer le montant. 

Note: En ce qui concerne les dettes 
mais qui n'ont pas encore eté 
dans moms d'un an a. partir de 
concernant les "Versements sur 
du present manuel. 

a. long terme (1) qui sont arrivées a. échéance, 
remboursées, ou (2) qui arriveront a. échéance 
la date du bilan, consulter les directives 
la dette a. long terme" aux pages 34 et 35 

Avoir 

Ces montants, sous forme de reserves ou de soldes non affectés, re-
présentent la difference entre l'actif et le passif de l'hôpital, c'est-à-dire 
l'avoir de l'hôpital dans son actif (autre que l'actif du fonds de dotation et 
du fonds affecté a. des fins speciales). 

Reserves: 

Reserves d'exploitation: le montant de l'avoir qui a été dttment cons-
titué en reserves pour imprévus ou en capital de roulement ou qui sert 
a. d'autres fins semblables. 

Reserve du fonds de remboursement de la dette: la partie de l'avoir 
détenu pour fins d'immobilisations qui servira un jour a. rembourser la 
dette a. long terme en conformité avec le brevet d'inscription hypo-
thécaire en vertu duquel la dette a. été contractée a. l'origine. 

Reserve du fonds de bâtiments: la partie de l'actif détenu pour fins 
d'immobilisations qui est réservée pour de nouveaux travaux de cons-
truction. 

Reserve du fonds d'amortissement: la partie de l'actif détenu pour 
fins d'immobilisations qui a. été accumulée et réservée pour le rempla-
cement de propriété, d'installations et de materiel amortissables. 
Ce compte est utilisé, par exemple, si les fonds représentant l'amor-
tissement partageable doivent être distincts. 

Autres reserves du fonds d'irnmobilisations: inscrire ici toute autre 
reserve dont 1'actif détenu pour fins d'itnmobilisations est mis de cté 
a. des fins d'immobilisations et n'entre dans aucune des categories 
précédentes. 

Avoir non affecté: inscrire dans les colonnes 1 et 2 l'avoir non affecté 
du fonds d'exploitation et du fonds d'immobilisations s'ils sont distincts. 

Si l'hôpital n'a qu'un seul fonds intégré, declarer l'avoir non affecté 
a. la colonne 3. 

ANALYSE DE L'AVOIR NON AFFECTE 

(PAGE 16 DU RAPPORT FINANCIER) 

La présente section sert a. inscrire les additions (lignes 2 a. 10) a. l'avoir 
non affecté et les deductions (lignes 13 a. 20), de l'avoir non affecté du fonds d'ex-
ploitation et du fonds d'immobilisations (ou du fonds intgre) au cours de l'année. 
On devra veiller particulièrement a. inscrire les données dans les bonnes colonnes. 
De plus, la nature des "Autres régularisations" (lignes 6 a. 10 et lignes 16 a. 20) 
doit être clairement définie. 

13. 
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PROVENANCE ET UTILISATION DES FONDS 

(PAGE 17 ET 18 DU RAPPORT FINANCIER) 

Cet état resume les mouvements d'entrée et de sortie du capital de roule-
ment de l'hôpital au cours de ltannée.  La difference entre les fonds fournis et les 
fonds utilisds (l'accroissement net ou la diminution nette du capital de roulement) 
sera égale a l'accroissement net (ou a la diminution nette) des divers groupes d'élé-
ments d'actif et de passif qul apparaissent a Ia conciliation de la page 18. 

I 	 J. 

LE COIJT DE LA PR 
MATRIEL FIXE 

(PAGE 19 DU RAPPORT FINANCIER) 

Cette section est destinée a expliquer la variation, de la valeur au prix 
coOtant des installations amortissables de l'hopital au cours de l'année. Cet actif 
est réparti en quatre groupes. 

Ameliorations de terrains: le montant déclaré ici représente les dépenses 
de nature amortissable que l'hôpital a engagées pour accroltre l'utilité 
des terrains qui lui appartiennent, par des ameliorations qui ont une 
durée limitée et dont le coüt peut être réparti sur plusieurs année. 
Exemples: systèmes de drainage et d'egouts (y compris canalisations d'e-
gouts et d'eau en dehors des terrains), puits d'eau, clotures, chaussées, 
revêtements, terrains de stationnement, bordures, trottoirs, marches, 
systèmes dtec lairage  extérieur, terrassement et articles décoratifs (ar-
bustes, arbres, etc.). 

Bâtiments et materiel fixe: le coOt ou la valeur de tous les bâtiments 
appartenant a l'hopital, qu t ils aient été achetés ou construits, plus le 
coOt des additions subséquentes, y compris les honoraires d'architectes, 
de conseillers, d'avocats et de notaires, applicables a l'acquisition ou 
a la construction. Pour ce qui est des achats, le coOt comprend, en plus 
du prix de base, les commissions, les frais d'examen des titres, les frals 
juridiques et le coOt de réfection, si ces travaux de réfection étaient 
considérés comme nécessaires lorsque l'hOpital a acquis les bâtiments. 

Inscrire ici le coOt du mateiel fixe qui appartient a l t hopital. 
Consulter la liste de contrOle n 2 du Manuel de comptabilité des hOpi-
taux du Canada pour savoir quel actif dolt être inscrit sous "Btiments 
et materiel fixe". 

Gros materiel (coüt partageable): le coOt du materiel, acheté en confor-
mite du plan provincial, et qui: 

a une durée estimative d'au moms cinq ans; 
est ordinairement mobile, mais qu'on a fixé a demeure pour répondre 

a un besoin particulier de l'hopital; 
peut être clairement décrit et facilement identifié; 
a une valeur économlque assez grande pour justifier la repartition 

des frais d'amortissement sur toute sa durée. 
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Le coOt comprend, en plus de prix de base, le transport, la taxe de yen-
te, l'assurance au cours de l'expédition, le coOt de réfection avant 
l'installation et le coOt d'installation (y compris les honoraires et 
dépenses de conseillers, d'ingenieurs et d'autres personnes spéciali-
sees). Consulter la liste de contrôle n o  3 de la troisième edition du 
Manuel de comptabilité des hôpitaux du Canada pour savoir quel actif 
doit être inscrit sous "Gros materiel". 

Cr05 materiel (co(It non partageable): le montant a inscrire ici doit 
comprendre le coOt de l'ambulance, du gros materiel finance par la 
"Caisse d'aide a la sante" et de tout article du gros materiel dont le 
coOt est non partageable en vertu du régime provincial. 

DTAILS SUPPLEMENTAIRES SUR L'AMORTISSEMENT ACCUMUL 

Cette section est destinée a expliquer la variation du montant de l'a-
mortissement indiqué dans les livres de l'hôpital au cours de l'année. Prière de 
faire les inscriptions dans la bonne colonne selon la catégorie d'actif mentionnée 

en tête de colonne. 

Immédiatement après cette section (c'est-à-dire a la ligne 
13) l'hôpital doit declarer la valeur comptable (valeur au 31 décembre diminuée de 

l'amortissement accumulé a ce jour) de chaque catégorie d'actif. 

CONCILIATION ENTRE L'AMORTISSEMENT EFFECT1J POUR L'.AI1NE ET LES DEPENSES 
D' AMORTISSEMENT 

Cette section sert a établir la conciliation entre l'amortissement 
effectué durant l'année (poste 8 des "Details supplémentaires sur l'amortissement 
accumulé") et les dépenses d'amortissement (lignes 39, 40, 41 et 42 de la page 7 du 
rapport) pour les quatre categories d'actif amortissable des installations. 

BILAN, PONDS DE DOTATION ET FONDS AFFECTt A DES FINS SPECIALES AU 31 D10EMBRE 

(PAGE 20 DU RAPPORT FINANCIER) 

ACT IF 

Encaisse et dépôts bancaires: les avoirs en caisse et en banque faisant 
partie du fonds de dotation et du fonds affecté a des fins speciales, en 
attendant d'être utilisés selon les directives du donateur ou du Conseil 

d'administration de l'hopital. 

Placements: le coOt de tous les placements provenant du fonds de dotation 

ou du fonds affecté a des fins spéciales et la valeur des titres et autres 
placements apportés au fonds de dotation ou au fonds affecté a des fins 
spéciales. 

Comptes. a recevoir et éléments d'actif a recevoir: inclure ici tous les 
comptes a recevoir a des fins speciales, moms la partie estimée irrécou- 
vrable de legs, heritages, nantissementS ou autres montants qui ont été 

inscrits comme a recevoir au fonds de dotation et au fonds affecté a des 
fins spéciales. 
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Inscrire également les éléments d'actif bt recevoir tel l'intért ou le 
revenu de location exigible dans une période comptable future, mais dont 
on a gagnd une partie au cours de la période courante. 

	

4-10. 	Irnmobilisatjons: 
Cette section vise la valeur de l'actif fixe détenu par le fonds de dota-
tion et le fonds affecte a des fins spéciales. La nature de l'actif fixe 
et de l'amortissement accumulé de cet actif ne diffère pas des montants 
correspondants inscrits aux pages 39 et 40 du manuel. 

11.DQ par le fonds d'exploitation e.t d'immobilisations et (ou fonds intégré): 
inscrire ici le total de tous les montants a transférer des autres fonds 
au fonds de dotation et au fonds affecté a des fins spéciales. 

	

12. 	Autres éléments d'actif du fonds de dotation et du fonds réservé a des 
fins spéciales: préciser la. nature et inscrire la valeur de tout avoir 
du fonds de dotation et du fonds affecté a des fins spéciales qui n'entre 
dans aucune des categories précédentes. 

PASSIF ET AVOIR 

Emprunts a payer: inscrire ici les emprunts et découverts bancaires, les 
billets a payer, etc., visant l'actif ou des projets du fonds de dotation 
et du fonds affecté a des fins spéciales et qui sont exigibles dans moms 
d'un an a compter de la date du bilan. 

Comptes a payer: inscrire ici les montants dus pour des marchandises ou 
des services ou pour achats de titres, relativement a l'acquisition ou a 
l'exploitation de l'actif du fonds de dotation et qu'on dolt rembourser a 
courte échéance en puisant dans l'actif du fonds de dotation et du fonds 
affecté a des fins spéciales. 

Hypothègues a payer (non dchues): inscrire ici les hypothèques du fonds de 
dotation et du fonds affecté a des fins spéciales qui sont exigibles dans 
plus d'un an a partir de la date du bilan. 

Montant dQ aux fonds d'exploitation ou des immobilisations et (ou fonds 
intégré): inscrire ici le total de tous les montants payables par les au-
tres fonds de l'hOpital au fonds de dotation et au fonds affecté a des 
fins spéciales. 

Autres éléments de passif du fonds de dotation et du fonds affecté des 
fins spdciales: préciser la nature et la valeur de tous les autres élé-
ments de passif du fonds de dotation et du fonds affecté a des fins spé_ 
dales; exemple, passif couru. 

Avo I r 

Les soldes globaux de ce groupe de comptes représentent l'avoir de l'hpi_ 
tal en actif de dotation et en actif affecté a des fins spéciales (i.e. l'actif moms 
le passif). 

Dotation (revenu réservé): la partie de l'avoir de l'hOpital en actif de 
dotation et en actif affecté a des fins spéciales représentant des fonds 
ou d'autres éléments d'actif et comportant comme restriction a l'efet que 



- 43 - 

le principal ne peut pas être dépensé et que le revenu tire du montant 
principal ne peut être utilisé que suivant les directives du donateur. Ce 
revenu viendrait s'ajouter l'avoir disponible. 

Dotation (revenu non reserve): la partie de l'avoir de l'hôpital en actif 
de dotation et en actif affecté des fins spéciales représentant des fonds 
ou d'autres éléments d'actif et comportant une restriction l'effet que le 
principal ne peut pas être dépensé, mais ne comportant aucune restriction 
quant l'utilisation du revenu que l'h6pital en a tire. Ce revenu vien-
drait s'ajouter l'avoir disponible ou pourrait être transféré un autre 
fonds de l'h8pital pour 8tre ensuite utilisé la discretion du Conseil 
d'adtninsitration de l'hôpital. 

Avoir disponible: il s'agit de la partie disponsible de l'avoir de l'hôpital 
en actif de dotation et en actif affecté des fins spéciales. Elle peut 
représenter des fonds ou dtautres  éléments d'actif qui: 

- ont été recus sous reserve d'une restriction stipulant que les fonds 
ne doivent 8tre utilisés que suivant les directives du donateur; 

- proviennent d'un revenu gagné par l'actif de dotation ou l'actif 
affecté des fins spéciales; 

- ont eté transférés du fonds intégré (ou d'exploitation), en vertu 
d'une decision du Conseil d'administration de l'hôpital. Ces affec-
tations par transfert ont leur source dans les fonds d'exploitation 
resultant de revenus spéciaux comme les dons, les supplements ou 
les services annexes. 



STATISTIOUE CANADA 	 1974 	 SANT9 ET BIEN-TRE SOCIAL CANADA 

RAPPORT D'ACTIVITt DES HOPITAUX 

FORMULE HS - 2 

FINANCES 

Nom de I'hôpita 

Rue et numéro 	 Adresse postale 

VUIe, village, etc._____________________________________ Province_____________________Code postal 
L1_1._] LLL] 

(51) 

DECLARATION DE L'HOPITAL 

J'atteste, par les présentes, qu'à ma connaissance, les donrtées ci-incluses reflètent fidelement les operations financières de l'hópital 

susnomm. 

197 
Date 
	 Fondé de pouvoir 

Titre 

RAPPORT DU VERIFICATEUR 

J'ai (nous avons) examine le bilan de )'hopital susmentionné au 31 décembre 19_et les états de ses revenus et dépenses d'ex-

ploitation et de Ia provenance et de I'utilisation de ses fonds pour )'année terminée cette date, ainsi que les états, cédules et analyses 

s'y rapportant. Mon (notre) examen a comportd une revue gënraIe des méthodes comptables et tels examens des registres comptables 

et autres preuves a $'appui que nous avons jugés nécessaires dans les circonstances. 

Reserves: 

A mon (notre) avis, sous reserve des remarques ci-haut annexées, ces états financiers présentent fidélement Ia situation financiére 

de I'hôpital au 31 décembre 19_, ses résultats d'exploitation ainsi que Ia provenance et )'utilisation deses fondspour I'année 

terminée a cette date, conformément aux principes comptables 9én6ralement reconnus et appliqués de Ia méme manière qu'au cours 

de I'année precédente. 

(Date) 

(Ville) 	 Signature du (des) vérificateur(s) 

FORMULE H5 -2 P. 1 DC 20 

PRIERE DOMETTRE LES CENTS ET D'ARRONDIR AU DOLLAR LE PLUS PROCHE 



STATISTIQUE CANADA 
	

SANTE ET BIEN - ETRE SOCIAL CANADA 

RAPPORT D'ACTIVITIf DES HOPITAUX - FORMULE HS - 2 - FINANCES. 1974 

Nom de I'hôpitol 	 Ville, village, etc. 	 52 

SOMMAIRE DES DPENSES DEXPLOITATION, ANNEE TERMINEE LE 31 DECEMBRE 

Os e 
Rémunération brute, y  compris Ia rémunération de tout le 

personnel medical 
Fournitures et outres 
dépenses (lournitures 
médicolesotchirur. 

coments escius) 

Total Internet, residents 

ret, honoroires, etc. I 	et eleves 
Autre rmuné- 
ration brute 

2 	 3 4 5 
I. 	Soins inlirmiers 

(voir ligne 22 ci.dessous( ....................................01  

Diagnostic et thérapeutique (Services spéciaux) 

(voir page 3, 	ligne 20) .................................02  

Programmes d'enseignement 
(voir page 4, 	ligne 9) .........................................0  

Administration et personnel de soutien (Services généraux) 
(voir page 4. 	ligne 21).......................................04 

Total 	portiel ....................................................05  

Fournitures mCdicales et chirurgicales I concorde avec la ligne 9, colonne 3, page 51 ............................................................................06 

MCdicaments concorde ovec to ligne 9, colonne 4, page 51 ......................................................................................................07 

TOTAL DES DPENSES DEXPLOITATION ...........................................................................................................08 

Excedent de l'onnée (concorde avec Ia ligne 2, page 16) .......................................................................................................... 09  

TOTAL (concorde avec loligne 22, colonne 3, page lOt ................ .......... ..... ..... .... ...... .... ............... ...... ..... ... .......................... 10 

R&ARTITION DE LA RMUNRATION BRUTE, DES FOURNITURES ET AUTRES DPENSES PAR SERVICE 

Node 
compte 

SOINS INFIRMIERS - personnel medical, internet, 
residents ci élCves exclus 

I let lignes II a 22 tonI locultotives pour certoins 
hôpitoux - voir directives 

II. 	Administration des soins 	infirmiers 	....................................................................I!  

Unites d'hospitatisation - Adultes et enfants: 
Unites de soins de courte durée .....................................................................12  

Unitésdesoinsde tongue durée ..... 	....................................................... .......... 	... 

Pouponnière 	...........................................................................................14  

ObstOtrique (y compris let salles de travail et d'accouchement) ....................................... 15  

Bloc opératoire (y compris Ia salle de réveil) ......... 	... 	.............................................. 	lt  

Urgence ..... 	............ 	............................................................................... 	17  

Central de distribution des fournitures médicales .....................................................18  

19...........................................................................................................1 9  

lntraveinothërapie .....................................................................................20  

Autres (preciser) 

 ______________________________________________________________________________2 

Autre rémunéra- 
tion brute 
IC/C- 09) 

Fournitoros ci outros 44. 
penses fornitores rneth 
coles  

Total 

600. 

605 -  

615. 

620 . 

623- 

626. 

629 . 

632. 

636- 

3 4 5 

________________  

TOTAL 	(Ia colonne 3 concorde ovec Ia ligne I, cal. 3 ci-dessus ) 

(Ia colonne 4 concorde ovec Ia ligne I, cal. 	4 	ci-dessus( .................................. .2 

FORMULE HS-2 P. 2 DE 20 



STATISTIOUE CANADA 
	

SANTE ET BIEN-ETRE SOCIAL CANADA 

RAPPORT D 'ACTIVIT DES HÔPITAUX - FORM ULE HS - 2 — FINANCES. 1974 

- 	 Nom de l'hopital 	 yule, village etc. 	 (53) 

REPARTITION DE LA REMUNERATION BRUTE, DES FOURNITURES ET AUTRES DEPENSES PAR SERVICE 

N Ode 
compte 

Paste 
Rémunération brute 

du personnel medical 
rémunération 

incluse) 
Fournituret et outres 
dCpenses fournutures 
médicoles ci chirur. 
gicoles ot medico- 

mentsesclus) 

Total 

640. 

 

 

660. 

 

 

 

680. 

683- 

684. 

687. 
& 688- 

691- 

693 .  

700- 
a 719- 

635- 

DIAGNOSTIC ET THERAPEUTIQUE 
(SERVICES SPCIAUX) 

internet, residents ci elCves 
exctus) 

I. 	Consultation externe agréee 	................................... 0 

2. 	Consultation psychiatrique (à 'exclusion des soins 

3. 	Consultation anti-tuberculose .................................. 0 

4. 	Autres consultations de 'unite des malades 
ambulatoires (à l'exclusion de lurgence) ................... 04 

5. 	Laboratoire (Ia cal. 3 concorde avec 

6. 	Electrocardiographic (E.C.G.) 	................................. 06 

7. 	Electro-encephalographie (E.E.G.) ............................. 07  

8. 	Médecinenucléaire(la col.3 concorde avecla ligne 8. page 6)08 

ii. 	 - Radiothérapie ....................................... II  

12. 	Medecine physique et réadaptation ............................ I?  

13. 	Service social 	................................................... 13 

Ambulance (à lexclusion du transport 

Soins de jour ou de nuit aux 

16. 	Recherchesspéciales ............................................ ... 

Autres )prèciser): 
l 18 . ____________________________________________ 

PersonnelidicI 
(troit:ments,honoroires, 

etc.) 	C/C.Ol & .02 

Autre r6mun6ra- 
tion brute 
C/C-09 

I 2 3 4 

psychiatriques de jour ou de nuit) ......................... 07  

Ia ligne 4. page 6) ................................. 05  

9. 	Pharmacie 	............................................ 09  

10. 	Radiologie-Radiodiagnostic .................................... 10  

14. 	automobile) 14  

IS. 	maladesexternes .......................................... IS  

17. 	lnPtalothërapie ...................................... . ............ 17  

__________________  

TOTAL lIes Co)onnes 1, 2 ci 3 concor-
dent ovec Ia ligne 2, cols. I, 

_________________________________________ )0  

3 ci 4 respectivement, page 2) 	..................... 20  

ORMULE HS-2 P. 3 DE 20 
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	 SANTIt ET BIEN-ETRE SOCIAL CANADA 

RAPPORT D'ACTIVITIf DES HÔPITAUX - FORMULE HS - 2— FINANCES, 1974 

Nom de l'hópitol 	 Ville, village, etc. 	 (54) 

REPARTITION DE LA REMUNERATION BRUTE, DES FOURNITURES ET AUTRES DPENSES PAR SERVICE 

N°de 	 I 	 Rémunëration brute (y compris la remuneration 	 I Fournitures et outres I 
Poste 	 I I 	Personnel medical 	I 	Internet, residents 	I 	Autre remunero- 	

j 	medcoles et chirur- 	 Total 
compte _I dupersonnelmedical) 	 depenses Ilournitures 

PROGRAMMES DENSEIGNEMENT I troitements, honoroi- 	 I 	 gicoles et medico. 

I res,etc.IC/C -01&02 _cielevesC/C.05 	_lionbruteC/C09 _meniseuclusi 

I_i I 2 I_ I 5  

I. 	Enseignement medical ................ 01 

2. 	Enseigriement infirmier.  .............. 02 

3 	Formation des technologistes 
médicaux ...........................03 

4 	Formation des techniciens(ennes) 
en radiologie .......................04 

5, 	Autres programmes d'enseignement 

 

___________________________ 07  

 ___________________________ OP  
TOTAL, PROGRAMMES 
D'ENSEIGNEMENT 

let colt. 1,2,3 et 4 
concordent avec let 00  

col. correspondonles, 
da lop. 2, ligne 31 Fournitures ci autres 

Autre rémunéra- 	depenses lournitures 
ADMINISTRATION ET PERSONNEL DE SOUTIEN methcoles ci chirur. 	 Total 

lion brute C/C - 09 
(SERVICES GENERAUX) gicoles at methco. 

menis exclus I 

3 	 4 	 5 

Administration génErole 
la col. 4 concorde ovec Ia ligne 39, page 6 	................. 1 0 

ill. 	Archives médicales et bibliothéque de l'hôpital 
la col. 4 concorde ovec to ligne 17, page 6} .................. II  

12. 	Diététique 
Its col. 4 concorde ovec Ia ligne 14, page 7j................. 12  

Buanderie.........................................................13 

Lingerie .......................................................... 14 

764. 15. Entretien 	ménager 	................................................IS 

769. 16. Transport automobile (a l'exclusion de l'ambulance) ............16 
770. 
& 771. 17. Fonctionnement des installations maténielles et sécurité 

) local. 4 concorde avec To ligne 34, page 71 .................. 17  

18. Entretien des installations matérielles 
780. (Ia col. 4 concorde avec la ligne 38, page 7)...................18 

790- 19. Services 	annexes 	..................................................19 

Autres (préciser) 

20 . ______________________________________________________ 2 C 
21. TOTAL, ADMINISTRATION ET PERSONNEL DE 

SOUTI EN (SERVICES GENERAUX) Ites colonnes 3 ci 4 
ligne 4. cotonries 3 ci 4 respectivement. page 21 ......21 

FORMULE 115-2 P. 4 DE 20 

720-

722. 

725-

726 

730. 

750. 
& 751 

755 

760- 

762. 



STATISTIQUE CANADA 	
SANT ET BIENETRE SOCIAL CANADA 

RAPPORT D'ACTIVITIf DES HOPITAUX - FORMULE HS -2 - FINANCES, 1974 

Nom de l'hópitol 	 Ville, village, etc. 	 (55) 

REPARTITION DES DEPENSES POUR FOURNITURES MEDICALES El CHIRURGICALES El POUR MEDICAMENTS 

Fournitures mCdicoles 
de 	 I 	

Médicaments 
No 	 P aste 	 I 	

et chirurgicoles 

compte 	 C/C. 21 6 24 	C/C. 26à 29 

3 	 4 

629 
	

1. 	Urgence .................................................................. 

640 
	

2. 	Consultation externe agréOe ............................................ 

641 
	3. Consultation psychiatrique (à exclusion des soins de jour ou de nuit) 

642 
	

4. 	Consultation antituberculose...........................................  

5. Autres consultations de l'unitê des malades ambulatoires 

(à 	exclusion de l'urgence)........................................... 

693- 
	

6. 	Ambulance .............................................................. 

700. 
b 719. 
	7. 	Recherches sp4ciales .................................................... 

Toute autre direction, service ou section ............................... 

TOTAL Ila colonne 3 concorde ovec lo ligne 6, page 2) 
(Ia colonne 4 concorde ovec Ia ligne 7, page 2) ............ 

01 

10. Repartition de Vensemble des dépenses 
pour lournitures medicoles el chirur-
gicoles (Ia somme des colonnes 1 a 4 

concorde ovec Ia ligne 9, cal. 3 
ci-dessus) .................................................... 

I). Repartition de I'ensemble des depenses 
pour médicoments (to somrpe des 
colonnes I a 4 concorde ovec Ia ligne 
9, col. 4 ci-dessus).............................................. 

ProthCses I 	Instruments Sutures 
Autres fournituresméi 
cales et chirurgicale 

C/C-21 C/C.22 C/C.23 c/c. 24 

2 3 4 

Gax Oxygène et outres Solutions Autres 

aneslhésiques gat médicous intraveineuses mdicaments 

C/C. 26 c/c - 27 C/C . 28 C/C - 29 

1 2 3 4 

RENSEIGNEMENTS SUPPLMENTAIRES RELATIFS AUX LOVERS DES IMMEUBLES 

PropriCté IouCe 	Propriété de I'hôpiti 

Poste 	 par l'hôpitol 	 Iouée a d'autres 

(depenses) 	 (revenus) 

3 	 4 

Port de I'amortissement dons Ic layer ................................................................................... 1  

Port de I'intCrCl dons Ic layer ............................................................................................ 

Autres élCments du layer ................................................................................................ 

IS. TOTAL (Ia colonne 3, concorde avec Ia ligne 24. C/C 770.59, page 7) 
(Ia colonne 4, concorde avec Ia ligne 8- C/C 576, page 10) ................................................I 

FORMULEHS-2 P. 5DE20 
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SANT El BIEN.ETRE SOCIAL CANADA 

RAPPORT D'ACTIVIT9 DES HOPITAUX - FORMULE HS -2 - FINANCES, 1974 

Nom de I'hópiial 	 Ville, village. etc. 	 (56) 

DETAILS SUPPLEMENTAIRES SUR LES "FOURNITURES ET AUTRES DEPENSES" POUR CERTAINS GROUPES DE DEPENSES 

N° de 
compte 

Poste Montant 
NO de 
compte 

Posie Moniont 

LABORATOIRE I ADMINISTRATION GENERALE 2 

660-49 I. 	Achatsde services a 
des laboratoires extérieurs ...................0? 730-70 18. 	Publicité .....................................18  ______________________ 

730-72 19, 	Frais d'affiliation a 
660-30 2. 	S,jbstonces radiooctives ......................... 02 des associations...........................19  __________________ 

660.40 3. 	Autres fournitores et depenses .................. 0 730.74 20. 	Coutuonnements et assurances 	..............20  ___________________ 

4. 	TOTAL (concorde ovec Ia ligne 5, 
colonne 3, page 3) 	...................0i  730-76 Machines de bureau 	......................21  

MEDECINE NUCLEAIRE 
730-78 Recouvrement ....... 	............ ........... 	27  

678-49 5. 	Achats de services a des 730.80 Interéts sur emprunts a courte 

laboratoires extérieurs ........ ................ 0_S echéançe 	.................................23 ______________________ 

730.81 Intéréts sur emprunts a longue 
678-30 6. 	Substances radioactives ......................... OuS ___________________ chonce ..................................24  

678.40 7. 	Autres lournitures ci dépenses .................. 0' 730-83 25. 	Frois de paste ...............................25  _____________________ 

8. 	TOTAL(CoflCorde avec Ia ligne 8, 730-84 26. 	Imprimerie, popeterie etfourni- 
colonne 3, page 3) ...................OS lures de bureau ...........................26 

RADIO LOG IE 

Achats de services radiologiques 
a l'extérieur: 

683.49 	9. 	- Radiodiagnostic ............... 

684-49 10. 	- 	Radioshérapie....................... 

683-30 
& 684.30 II. 	Substances radiooctives ................. 

683-31 Films radiologiques..................... 

683.40 
& 684.40 Autres fournitures ci dépenses ......... 

TOTAL (concorde ovec les lignes 10 
clii, coP. 3, page 3) ......... 

ARCHIVES MDICALES ET 

BIBLIOTHEQUE DE LHOPITAL 

750- 49 

	

& 751 .49 	15. Achats de services ..............................15 

750.40 

	

&751 -40 	16. Autres fournitures et dépenses ................. 16 

17. TOTAL)concorde avec Ia ligne II, 
colonoe4,poge4) .................... 17 

*Les  fournitures ci autres dépenses ne compren-
nent pan les fournitures médicoles ci chirur-
gicales el les médicaments. 

730- 85 pt. 27. Verification ci camptobilité .................. 27 

730- 85pt. 28. Services professionnels tavocats, etc.,) 
non compris les honoraires de 
médecins I 	.............................. 28 

730-87 29. Mecanogrophie ----------------------------- 29 

730.89 30. Programmes de forma- 
tion du personnel......................... 30 

730-91 31. TéléphoneettClegraphe  ..................... 31 

730-93 32. indemnités des membres du Conseil 
d'administrotion 	.......................... 32 

Deplocements ci congrès: 

	

730-95 	33. 	- conseil d'administration 

	

730-96 	34. 	- employés ................ 

	

730.97 	35. Taxis ci transports en commum 

	

730-40 	36. Autres fournitures ci depenses 

Total partiel .................................37 
Aouter: avantages sociaux 
concorde avec Ia ligne 10, 
poge7) -------------------------------------38 

(concorde avcc Ia ligne 10, 
TOTAL 	colonne 4, page 4) ..............39 

FORMULE i-IS-2 P.6 DE 20 



STATISTIQUE CANADA 
	 SANTE ET BIEN-ETRE SOCIAL CANADA 

RAPPORT DACTIVIT DES HOPITAUX - FORMULE HS - 2 - FINANCES, 1974 

Nom de lhópitol 	 Ville, village, etc. 	 (57) 

DTAILS SUPPLEMENTAIRES SUR LES "FOURNITURES ET AUTRES DEPENSES" POUR CERTAINS GROUPES DE DEPENSES (FIN) 

NOde 
compte Poste Montant 

N°de 
compte Poste Montont 

1  FONCTIONNEMENT DES INSTALLATIONS 2 

730- 10 
AVANTAGES SOCIAUX 

I. 	Régime de pension du Canodo ou Régie 
des rentes du Québec 	....................... 01 ____________________ 771.49 

MATERIELLES ET SECURITE 
23. 	Achats de services de sécurité .................23  

2. 	Autres caisses de retraite ou tonds 24. 	Location de terraIns at de bâtiments 
730.11 de 	pension .................................... 02 770-59 (concorde avec Ia ligne 15, Col. 3, page 5 1,24  

730. 13 3. 	Assurance.chómoge ............................ 03 770.60 25. 	Achats de vapeur et de chauftage ............. 25  ____________________ 

730.14 4. 	Accidents du travail ............................. 04 P ___________________ 770-61 26. 	Combustible .................................. 	26  

	

730-15 	I 	5. 	Assurance-vie collective ..... 	 770-62 	27. Eou .......................... 

	

730-16 	6. Assurance - moladie 
	 770-63 	28. Electricité ................... 

	

730- 17 	7. Assuronce-hospitolisotion 
	 770-64 	29. Assuronces des installations 

	

730.18 	8. 	Frois de scolorité ..................... 

Autres avantages sociaux (préciser( 

	

730.19 	9.  

10. TOTAL concorde ovec Ia ligne 38, 
page 6 ) ................... 

DIETETIQUE 

	

755-49 	II. Achats de services de diététique ..... 

	

755-36 	1 12. 	AIlments ............ 
	 12 

755.40 13. Autres fournitures et dépenses 	................. 13 

14. TOTAL (concorde ovec Ia ligne 12, 
colonne 4, page 4 l ................... 14 

BUANDERIE, LINGERIE, ENTRE- 
TIEN MENAGER 

760.49 IS. Achats de services de buanderie et le lingerie ... 15 

16. Fournituresde buanderie et autres 
760-40 dépenses 	...................................... 16 

 Fournitures de lingerie at autres depenses 
762.40 (y compris la literie et Ic 	linge( 	............. (17 

762.34  Vétements des molades 	...................... 18 

	

762-35 	I 19. 	Véteménts du personnel ........................ 19 

764-49 I 20. Achatsde services dentretien menager ......... 20 

Fournitures d'entretien ménager at 

	

764.40 	 outresdépenses .............................. 21 

TOTAL concorde ovec les lignes 13 +14 
+15, col. 4, page 4) ................ 22 

	

770-65 	30. loses municipoles 

770-40 

	

& 771 .40 	31. Autres lournitures at dépenses 	 3 

Total portiel ................................... 

Ajouter: omortissement (concorde ovec 
Ia ligne 43) ................................ 

TOTAL (concorde ovec Ia ligne 17, 
colonne 4, page 4) ................ 

ENTRETIEN DES INSTALLATIONS 
M ATE R IF L L ES 

Entretien at reparations: 

	

780-66 	35. 	- bótiments etterroins -------------------- 

	

780-67 	36. 	- materiel at mobilier 

780-40  Autres fournitures et dépenses ................ 

 TOTAL (concorde ovec Ia ligne 18, 
colonne 4, page 4) ................ 

AMORTISSEMENT 

 Amelioration des terrains (concorde 
770-50 ovec Ia ligne 19, coP. 1, page 19) .......... 

770-51  Bâtiments of materiel fixe (concorde 
&770-52 avec loligne 19, ccl. 2, page 19) .......... 

 Gros materiel (portageoble) (concorde 
770-53 avec Ia ligne 19, Col. 3, page 19) .......... 

 Gros materiel (non partageable( (concorde 
770-54 avec Ia ligne 19, ccl. 4, page 19) .......... 

 TOTAL (concorde ovec Ia ligne 33) ........ 

FORMULE HS-2 P. 7 0E20 



STATISTIQUE CANADA 	 SANT9 ET BIEN-ETRE SOCIAL CANADA 

RAPPORT D'ACTIVIT9 DES HOPITAUX - FORMULE HS - 2 — FINANCES, 1974 

Nom de l'hópital 	 Yule, village, etc. 	 (58) 

ETAT DES REVENUS D'EXPLOITATION POUR LANNEE TERMINEE LE 31 DECEMBRE 

Total 

REVENUS PROVENANT DES SOINS FOURNIS AUX MALADES 

SOUNS GNERAUX FOURNIS AUX MALADES HOSPITALISES (REVENUS BRUTS) 

Régime provincial 	excluonl les lrais autorisés (préciser) 

 07  

 03  

 04 

 

 Frais autorisés 	Régime provincial 	................................................... 06  

7 . 	Autres 	................................................................. Q7  

B . Gouvernement 	Fédérol 	.............................................................................................. 08 

9. Commission 	des 	accidents 	du 	travail 	............................................................................... 09 

10. Malodes n'ayont pas leur 	residence dons Ia province 	............................................................... 10 

II. Malodes non assures, mais rCsidant dons Ia province 	............................................................... Ii 

12. Malodes assures et oyont leur residence dons to province, mois ne relevant 
pasdu 	régime 	provinciol ............................................................................................ 12 

3. Ajustement estimatif de 	fin d'année: 	Ajouter 	....................................................................... 13 

14 . Soustroire 	.................................................................... 14 

SOINS SUPPLEMENTAIRES FOURNIS AUX MALADES HOSPITALISES (REVENUS BRUTS) 

Supplements pour chombres privées ou semi.privées (revenus bruts) .............................................. 15  

Médicoments non assures ............................................................................................. 16  

Autres (préciser) 	 17  

TOTAL, REVENUS BRUTS PROVENANT DES SOINS FOURNIS AUX MALADES HOSPITALISES .................. 

Moms: Deductions sur revenus provenant des molades hospital isés (concorde ovec Ia ligne 8, col. 4, page II ) ....................... 

20.REVENUS NETS PROVENANT DES SOINS FOURNIS AUX MALADES HOSPITALISES (reporté a Ia ligne I, page 9) 

FORMULE 115-2 P. 8 DE 20 



STATISTIQUE CANADA 	 SANTE ET BIEN-ETRE SOCIAL CANADA 

RAPPORT D'ACTIVITE DES HÔPITAUX - FORMULE HS - 2 — FINANCES, 1974 

Nom de I'hôpital 	 Ville, village, etc. 	
(59) 

ETAT DES REVENUS D'EXPLOITATION POUR LANNEE TERMINEE LE 31 DECEMBRE (SUITE) 

N°de I 	 I 
Poste 	 I 	 Montant 	 Total 

	

compte 	 I 
1 	 2 

I. 	Revenus nets provenant des soins lournis ous malades hospitolisés (reporté de Ia ligne 20, page 8) ............................... 01 

SOINS FOURNIS AUX MALADES EXTERNES (REVENUS URUTS) 

Consultation externe ogréée 

	

530 
	

2. 	 Frais de traitement ou de consultation ............................................. 02  

	

534 
	

3. 	Subventions ------------------------------------------------------------------------03  

Revenus provenant des autres soins fournis aux malades externes (selon t'organisme responsable du paiement): 

	

540-01 
	4 . 	 Régime provincial ............................................................................................... 04 

	

540.03 
	

5. 	 Gouvernementledéral ............................................................ 05  

	

540.05 
	

6. 	 Commission des accidents du travail .............................................. 06  

Autres . a Ia charge de lou au nom del 

	

540- 06 
	

7. 	 Molodes noyant pox leur residence dons Ia province ........................ 07  

	

540- 09 
	

8. 	 Molades residont dons Ia province )y compris les frois outorisés) ............ 08  

TOTAL, REVENUS BRUTS PROVENANT DES SOINS FOURNIS AUX MALADES EXTERNES 09 

MomS: Deductions sur revenus provenant des soins oux molodes externes lconcorde 
ovec lotigne II, cot. 4, page 11) .......................................................................... 10 

AUTRES SERVICES AUX MALADES 

	

560 
	

H . 	Ambulancelrevenusbrutsl ........................................................................................ 11  

Moms: Deductions sur services dambulance (concorde avec lo ligne 12, col. 4, page 11) ................... 12  

TOTAL, REVENUS NETS PROVENANT DES SOINS FOURNISAUX MALADES)reporte ala ligne I, page 10) .............. 13 

FORMULE HS-2 P. 9 DE 20 



STATISTIOUE CANADA 	 SANT ET BIENTRE SOCIAL CANADA 

RAPPORT D'ACTIVITE DES HOPITAUX - FORMULE HS -2 - FINANCES, 1974 

-- 	 -' 	
(61) 

ETAT DES REVENUS DEXPLOITATION POUR L'ANNEE TERMINEE LE 31 DCEMBRE (FIN) 

Total 

I. Total, revenus nets provenant des soins lournis aux molodes (reporté do Ia page 91 	........................................................ 01 

SUBVENTIONS (sauf celles qui sont accordees pour fins dimmobilisasion et 
pour Ia consultation externe agrëée) 

2. Subventions aux fins de projets de recherches spciales ........................................................... 02  

Autres subventions ( préciser) 

3.  

4. Oé  

AUTRES RE VENUS 

5 . Dons 	................................................................................................................. 05  

6. Services non 	rétribués du personnel 	............................................................................... 06  

7 . Rev enus do placements .............................................................................................. 07  

8. Location d'immeubles Ila col. 2 concorde ovec Ia ligne 	15, cob. 	4, page 5) ....................................... 08 

9. Escomptes au comptont sur achats 	.................................................................................. 091 

Recouvrements et ventes: 

10. Diététique 	(repas ou aliments) ..................................................... 10 

11. Chambre ou logement ................................................................ 

12 . Buanderie ........................................................................... 12 

13. Vopeureuchouffage 	............................................................... 13 

14. Programmes denseignement dispenses aux élèves ................................. 1 

15. Autres recouvrements et ventes .................................................... 15 

16. Revenus des services 	annexes ....................................................................................... 16 

Revenus divers (préciser) 

17. ______ I 

18.  Is 

19. ________________________________________________________ 19  

20. TOTAL, REVENUS DU FONDS DEXPLOITATION .................................... 2 

21 . Déficilde I'annCe (concorde avec la ligne 13, page 	16) ........................................................................................... 2 

22. TOTAL (concorde ovec la bigne 10, col. 5, page 2) 2 

EHS-2 P. 100E2O 



STATISTIQUE CANADA 	 SANT ET BIEN-ETRE SOCIAL CANADA 

RAPPORT D'ACTIVITE DES HOPITAUX - FORM ULE HS -2 - FINANCES, 1974 

Nom de Ihopital 	 yule, vulloge, etc. 	 162) 

ANALYSE DES DDUCTIONS SUR LES REVENUS BRUTS PROVENANT DES SOINS FOURNIS 

Frais autorisés 

Gouvernemont I 

Molocles noyant 

Malodes résidani 

Malodes résidont 
loins ci es n, 
provincial 

Supplements Paul 

Autres IprCciser I 

TOTAL (in ml, 

Deductions Comptes 
onnulés 

Rabais et Provision pour Deductions durant 
Faveurs loins gratuits créances 

douteuses 
nettes lonnée 

2 3 4 5 

MALADES HOSPITALISES 

0'  

dCroi et Commission des accidents du travail.. 02 

pos (our residence dons Ia province .............. 03  

____________________  I dons Ia province, mail non assures .............. ..

dans Ia province ci assures, mail dont 	es 
Edicoments ne sont pas a Ia charge du régime 	oc 

- chambres privees ou semi . privees 

________0' 

,nn. 4 mnnmnrdc ovec In hone 19 col. 3. ooae 8 1 ° 
ONSULTATION EXTERNE ET AMBULANCE 

Consultation externe ogrCée.................................... 

Autres services fournis aux malades externes (à 'exclusion de 
Ia consultation externe agréée et de ambulance)............ 

TOTAL PARTIEL ................................................ II 

Ambulance...................................... ..................... 12  

TOTAL .............................................................13 

ANALYSE DE LA PROVISION POUR CRANCES DOUTEUSES DE MALADES (C/C 146 & 147) 

Debit 	 I 	Credit 

I. 	Solde au 1er  jonvier (concorde avec celui du 31 dCcembre de l'annee p recedente)........................................................ 

I. 	Provision pour créonces douteuses 	annCe courante (concarde avec les lignes 8 + 13 ccl. 3 ci-dessus) ...............................1 

S. 	Comptes annulesdurant l'onnée (concorde ovec les hignes 8 + 13, col. 5 ci_dessus) ......................................................1 

F . 	Recouvrements ................................................................................................................................ 

. Autres ajustements (préciser 

Provision occumulCe pour créonces douteuses, cv 31 decembre (concorde avec ha lugne 7, col, 1 page 12)...............................19 

D. TOTAL lies colonnes du debit ci du credit doivent concorder I  ............................................................................20 

FORMULEHS-2 P.11 DE2O 



STATISTIQUE CANADA 	 SANTt ET BIENTAE SOCIAL CANADA 

RAPPORT D'ACTIVITE DES HOPITAUX - FORMULE HS - 2 - FINANCES, 1974 

Nom de lhôpitol 	 Ville, village etc. 	 (63) 

BILAN AU 31 DECEMBRE 

N ° de 	 Fonda 	 Fonds 	 Fondi 

compte 	
Poste 	 d'exploitation 	d'immobilisations 	 intégré 

I 	 2 	 3 	 4 

DISPONIBILITES 

I. 	Encoisse etdépóts boncaires ..........................................................01 

Placements 	...........................................................................02 

Comptes a recevoir pour soins lournis oux malocles: 

Régime provincial 

Hospitolisés ..........................................03 

Malodes externes ....................................04 

Régulorisations de fin donnée .........................................................05 

Autres comptes a recevoir pour 
solos lournis aux molades 	.............................. 06 

7. Moms: provisions pour créonces 
douteuses 	............................................... 07 

Autres complex a recevoir: 

8. Gouvernements 	. 	federal ........................... 08 

9. . 	provincial ........................ 09 

10. . 	municipal 	........................ tO 

II. Non.gouvernementaux(nets)............................ 

 Actif 	couru.................................................... 

 Stocks 	........................................................ 

 Frais poyes davance ........................................ 

 Montant dCi par le fonds de dotation 
et le fonda affecté a des fins spéciales .................. 

 Montant dO par Ic fonda dimmobilisations .................. 

Autras disponibilités (préciser ) 

 

 

 

.11 

.12 

.13 

14 

15 

16 

_17 

I. DISPONIBILITES TOTALES (reporté ala ligne 21, page 13) 	 21 

FORMULE HS-2 P. 12 DE 20 



STATISTIOIJE CANADA 	 SANT ET BIEN-TRE SOCIAL CANADA 

RAPPORT D'ACTIVITIf DES HOPITAUX - FORMULE HS - 2 - FINANCES, 1974 

Nom de l'hopital 	 Vifle, village, etc. 	 (64) 

BILAN AU 31 DECEMBRE (SUITE) 

NO de 	 Foods 	 Foods 	 Foods 

compte 	
Poste 	 d'exploitotion 	 d'immobilisotions 	 intégré 

1 	 2 	 3 	 1 	4 

ACTIF - (suite) 

ACTIF DETENU POUR FINS D'IMMOBILISATION 

Encoisse et dépóts bancoires ........................................... 

Placemen ts ........................................................... 

Subventioos a recevoir: 

Gouvernement federal ...........................03 

Gouvernemeot provinciol ........................04 

Gouvernement municipal ........................05  

Autres comptes a recevoir pour fins d'imniobilisation (nets) ......... 

Montont do par Ic foods d'exploitation ................................ 

MontOnt dO par Ic lands de dotation et Ic lands oflectC 

a des fins speciales ................................................ 

Autres éléments dactil détenus pour fins d'immobilisotion (precner( 

Totalportiel .......................................................................10 

VALEUR COMPTABLE DE LA PROPRIETE, DES INSTALLATIONS 
ET DU MATERIEL: 

T errai n s ..............................................................................II 

Ameliorations de terroins (concorde ovec Ia ligne 13, Co1. I, page 19) ............12 

Bótimerits et materiel lice concorde avec lo ligne 13, col. 2, page 19) ............13 

Gras materiel (parlageable) (concorde avec Ia ligne 13, col. 3, page 19) ........14  

Gras materiel non portageable( concorde avec (a ligne 13 CoI. 4 page 19)..... 15  

Petit materiel ........................................................................ 16  

Construction en cours ............................................................... 17 

AUTRE ACTIF NON REALISABLE A COURT TERME 

F ra i s dilfC ré s ....................................................................... 

Autres (préciser 

 

Total portiel .............................................. 

Disponibilités (reporté de Ia Iigne 21 page 12) ......... 
	 21 

ACTIF TOTAL (concorde avec Ia ligne 20, page 15) 

FORMUIE -15-2 P. 13 DE 20 

 

 

 

 

 

 

7, 

 

 

 

ii. 

 

 

 

 

 

 

18 

.01 

.02 

.07 

.08 



STATISTIOUE CANADA 
	

SANT9 ET BIEN-TRE SOCIAL CANADA 

RAPPORT D'ACTIVIT DES HOPITAUX - FORMULE HS -2 - FINANCES, 1974 

Nom de l'hopitol 	 Ville village, 

BILAN AU 31 DECEMBRE (SUITE) 

Fonda 	 Fonda 	 Fonda 
dexploitation 	d'immobilisations 	 intégré Poste 

PASSIF ET AVOIR 

PASSIF A COURT TERME (poyableà méme lea disponibilités) 

I 	Emprunts et decouverts it la banque ...................................................... 01 

Billets ó poyer ............................................................................ 02 

Comptes a payer: 

Régime provincial - Avances ........................... 03  

Comptes a recevoir ( Paiements en trop) ............... 04  

Régularisations de fin dannée (estimation) ............................................... 05 

Comptes de lournisseurs et autres comptes a payer ....................................... 06 

Chorges a payer .......................................................................... 07 

Revenunongogné ......................................................................... 08 

Montant d6 au fonds de dotation 
ot au fonds affecté a des fins spéciales ....... ......................................... 09 

Montant dO au lands dimmobilisations .................................................. ID 

Versements sur Ia dette a long terme ..................................................... 11 

Autres elements du possil a court terme (préciser) 

12 

3 7OTAL DU PASSIF A COURT TERME 
(reportC ala ligne 10, page IS) ......................................................... 12 

PASSIF DE NATURE CAPITALE A COURT TERME 

14. 	Emprunts et dCcouverts a Ia bonque ...................................................... 14 

15 . 	Billets 	a 	Dover 	............................................................................ 15 

16. 	Avances a court terme 	- 	Province ou Régime provincial ................................. 16 

7 . 	Comptes a 	payer 	.......................................................................... 17 

18. 	Versements sur Ia detteà 	long 	terme ..................................................... 18 

9. 	Montont & au londs dexploitotion ........................................................ 19 

20. 	Montant dü au foods de dotation 
ou au foods affecté a des tins spéciales 	............................................... 20 

Autres étêments dCi passif fixe a court terme )préciser) 

21 21 

TOTAL DU PASSIF DE NATURE CAPITALE A COURT TERME 
22. 	(reporté ala ligne II, page IS) .......................................... 

FORMULEHS-2 P. 14 0E20 



STATISTIQUE CANADA 	 SANTIt ET BIENTRE SOCIAL CANADA 

RAPPORT D 'ACTIVITE DES HOPITAUX - FORMULE HS - 2 - FINANCES, 1974 

Nom de Ih6pital 	 Ville village, etc. 
(66) 

BILAN AU 31 DECEMBRE - (FIN) 

NC do 	 Fonds 	 Fonds 	 Fonds 

compte 	
Paste 	 d'expIototon 	dimmobilisations 	 intégré 

1 	 1 	2 	 i 	3 
PASSIF El AVOIR suite) 

PASSIF A LONG TERME 

I. 	Emprunts de banque ...................................... 	 01 

Billets a payer 	 .... 

Awances consenties par Ia province ou Ic Régime provincial 

Obligations a payer 

Emises par les municipalités ............................. 

Emises par lhôpital ............................................................. 05 

Autres .......................................................................... 06 

Autres dottes a long terme: 

 

 

TOTAL DU PASSIF A LONG TERME 

Passif a Court terme 
I reporté do Ia ligne 13, page Ia I  .......... 

II. 	Passif do nature capitale a court terme 

	

(reporté do Ia ligne 22, page 14) ..................................... 	11 

TOTAL DUPASSIF 	............................................... 	12 

AVOIR 

Reserves 

Reserves dexploitotion ............................................ 	13 

Reserve du londs de remboursement do Ia dotte .................. 	14 

Reserve du fonds do bétimonts ..................................... 	15 

Reserve du londs d'omortissement ................................. 	16 

Autres reserves du lands dimmobilisations ....................... 	17 

Avoir non csffecte ....................................................... 	18 

AVOIR TOTAL 	....................................................... 	19 

TOTAL DU PASSIF El DE LAVOIR 
ía sommo dos lignos 12 et 19 concorde avoc to ligne 22, page 13) 

FORMULE HS-2 P. 15DE20 



STATISTIQUE CANADA 	 SANTIf El BIEN-ETRE SOCIAL CANADA 

RAPPORT D 'ACTIVIT DES HOPITAUX - FORMULEHS - 2 — FINANCES, 1974 

Nom de I'hôpital 
	

Ville, viltoge, etc. 	 (67) 

ANALYSE DE L'AVOIR NON AFFECTE 

créditeurs de I'avoir non offecté, ou 31 décembre de I'onnée précédente ........................fit 

'IONS A LAVOIR NON AFFECTE (CREDIT): 
ent(concorde ovec to ligno 9, page 2) 	..............................................................021 

i de 	capital 	...........................................................................................03 

risotions: 
eprovincioI 	 .. .................... ...04  

.................. ............................................05  

es regularisolions, virements ou affectations (préciser) 

Foods d'exploitation 
Fonds 

d immob,I,sot,ons 
Fonds intégré 

I 2 3 

_] 

06  

0 

OR  

09  

____in __________________  

LL ..............................................................................................II  

So)des debiteurs de ('ovoir non aftecté, ou 31 décembre de l'annèe précedente ......................... 

DEDUCTIONS DE L'AVOIR NON AFFECTE (DEBIT): 
I. 	Deficit (concorde ovec to ligne 21, cot. 3, page 10) ......................................................1 

Régularisations: 
I . 	Régime pros inciol .......................................................................................... 1 

.........................................................................................15 

Autres régulorisations, s'irements ou affectations (prCciser) 

to 

I. 

D. 	 2 

TOTAL .....................................................................................................2 

AVOIR NON AFFECTE 
au 31 décembre de l'onnée en cours ((igne I 1 moms ligne 21) .................................Credit 22  

au 31 décembre de ('onnée en cours i(igne 21 moms ligne hf ...................................Debit 23  
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STATISTIQUE CANADA 	 SANT ET BIEN•ETRE SOCIAL CANADA 

RAPPORT D 'ACTIVIT DES HOPITAUX - FORMULE HS -2- FNANCES,1974 

Nom de l'hôpital 	 Vifle, village, etc. 	 -- 	
- 	 (68) 

PROVENANCE ET UTILISATION DES FONDS 

Fonds d esploutotion 
Fonds 

. 	 ... 
d ummobulusottons 

Fonds untegre 

PROVENANCE 
Excédent 	(deficit) de l 'onnCe ............................................................................. O f  

Ajouter (déduire): Frois dexploitation n 'exigeont p09 

de dCboursé du lands de roulement: 

Amortissement ....................................................................................... 02 

Autrei (prCciser) 

03 

04 

Totalportiel 	.............................................................................................. 05  

DCduiro (ajouter) 	Revenus d ' exploitation ne produisant pox de recettes 
ou lands de roulemant (prociser): 

0 

2 	 3 

07 

Totalportiel 	.............................................................................................. 0  

Affectations ou virements de: 

Fonds de dotation es fonds affecté a des tins spéciales 	............................................ 0° 

Autres (précis.?): 

101 

Subventions et dons reçus aux fins suivontes: 

Fonds de remboursement de Ia dette ................................................................ II 

Fondsdebótiments .................................................................................. 12  

Fondsdomortissement 	............................................................................... 13 

Autres fonds d ' immobilisations 	...................................................................... 14[ 

Produits demprunts a long terme: 

Emprunts boncoires ................................................................................... IS 

Billets a 	payer 	....................................................................................... )6  

Avances consenties par Ia province ou Ic Régime provincial ........................................ 17i 

Obligations a 	payer 	................................................................................ lB  

HypothCquesàpayer .................................................................................19  

Autres )préciser) 
____ 20  

Produits 	de Ia venue d'immobi)isotions ................................................................... 21  

TOTAL ................................................................................................ 22 ______________  
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STATISTIQUE CANADA 	 SANT ET BIEN - ETRE SOCIAL CANADA 

RAPPORT D'ACTIVITIf DES HOPITAUX - FORMULE HS -2 - FINANCES, 1974 

Nom de l'hôpital 	 Ville, village, etc. 	 (69) 

PROVENANCE ET UTILISATION DES FONDS (FIN) 

Fonds 	 Fonds 	 Fonds 
dexploitotion 	 d'immobilisotions 	 intégré 

1 	 2 	 3 
L)TILISATION 

Affectations ou virements au fonds de dotatlon et au fonds affecté a des fins spéciales .................... 01 

Acquisition d ' immobilisotioni: 

Terrains .......................................................................................... 02  

Âmeliorations de terrains 	.............................................................................. 03 

Bâtiments 	at materiel five ............................................................................... 04  

Gros materiel 	(partogaable) 	.......................................................................... 
05  

Gras matérial 	non 	partogeoble) 	..................................................................... 
06  

Construction 	en cours 	................................................................................. 07  

Petitmatérial 	............................................................................................ 08 

Accroissement des autres actifs (préciser) 

05 

Remboursement du passi1 a long terme: 

Emprunts 	boncoires 	......................................................................... 1C  

Billets a 	poyar ................................................ . 11  

Avoncas consentias par Ia province ou Ic Régime provincial ............................................ 12  

Obligations a 	payer 	..................................................................................... 13 

Hypotheques a 	payer 	.................................................................................... 14  

Autres (préciser ) 

	

IS! 	 I 

TOTAL DES FONDS UTILISS ..................................................................... 16  

ACCROISSEMENT (DIMINUTION) DU FONDS DE ROULEMENT 
(egale ligne 22 de Ia page 17, moms ligne 16 ci- hout( ....................................................

17  

CONCILIATION DE LACCROISSEMENT (DIMINUTION) AU FONDS DE ROULEMENT 

Accroissement (diminution ) des dispanibilites. ......................................................... 18 

P. 	Accraissement diminution) de l'octif retenu oux fins dimmobilisation ................................. 19 

D. 	( Accroissement I  diminution du possif a court terme .................................................... 20 

Accraissement) diminution du passif five a court terme ............................................... ..21 

1. ACCROISSEMENT (DIMINUTION) DU FONDS DE ROULEMENT)concorde 
avecligne 17 ci.hout) ................................................................................... 22  
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decembre ......................................................... 12  Soldes ou 31 

ALEUR COMPTABLE DE LA PROPRIETE, DES INSTALLATIONS 
ETDUMATERIELFIXE 	 I 2 3 4 

Voleur comptoble (pour choque colonne, to ligne 13 
egale to ligne 6 moms to ligne 12 ci concorde avec 
es lignes 12, 13, 14 et 15 respectivement, page 13) ......................... ...___________________ 

CONCIL IA TION ENTRE LAMORTISSEMENT EFFECTUE C/C 770-50 C/C's 770-51,770-52 C/C 770-53 C/C 770-54 

POUR L'Ar 'INEE ET LES DPENSES DAMORTISSEMENT I 2 3 4 

9. Frois damort 
ovec 	

issement (concorde respectivement 
es lignes 39,40,41 at 42 de to page 7) .................................. 19  

FORMULENS-2 P. 19DE20 

Amortisseme 

A)outer: per 

Déduire: go 

Regularisatio 

Aiouter: 

Déduire 

.EMENTAIRESSUR L'AMORTISSEMENTACCUMULE 

onvier (concordent avec es soldes 
ire inscrits ou rapport précédent) 	................................. 07  

rtissement prévu pour I'année .................................... 0)' 

rtissement occumule sur lactif rode 00 coors de l'année ....... 00  

is (préciser) 

C/C 245 C/C 251,255 C/C 261 C/C265 

1 2 3 4 

10  

it prévu pour l'onnée (concorde ovec to ligne 8 ci-dessus) ....... 14  

e sur Voctif rodiC 00 cours de I'annee 	............................. 15 

n sur I'octil rode Cu Coors de IonnCe ...............................l 

is (préciser 

17  

18  

STATISTIOUE CANADA 	 SANTE ET BIEN-ETRE SOCIAL CANADA 

RAPPORT D 'ACTIVITE DES HOPITAUX - FORMULE HS - 2 — FINANCES, 1974 

Nom de I'hôpitol 
	

Ville, 'illoge, etc. 	 (70) 

PLEMENTAIRES SUR LE COOT DE LA PROPRITE, 
INSTALLATIONS ET DU MATERIEL FIXE 

Ameliorations 
de terrains 

C/C 244 

Bàtiments ci 
materiel use 

C/C 250, 254 

Gras materiel 
(coit partogeable) 

C/C 260 

Gras materiel 
(OUt) 

p 
C/C 264 

2 3 4 

lanvier (concorcient avec es soldes 
re inscrits au rapport précédent) .................................. 0'  

acquit au court de l'ar,née ........................................ 0?  

radië au cours de l'année ......................................... 0?  

is (préciser) 

4  

05  

dCcembre ......................................................... 0  



STATISTIQUE CANADA 	
SANTt ET BIEN.ETRE SOCIAL CANADA 

RAPPORT D'ACTIVIT DES HÔPITAUX - FORMULE HS - 2 — FINANCES, 1974 

Nom de Ihôpital 	 Ville, nillage, etc. 	 (71) 

BILAN, FONDS DE DOTATION ET FONDS RESERVE A DES FINS SPECIALES, AU 31 DECEMBRE 

Total 

j 

ACTIF 

I. 	Encaisse et dépóts bancaires ...................................................................................... 

2 	Placements 

3. 	Cotnptes a recevoir et dl6ments d'octif b recenoir ................................................................ 

Immobilisations: 

4 , 	 Terrains 	..................................................................................................... 

5. 	AmIiorations de 	terrains 	............................................................ 05 

6. 	 Moms: 	amortissement occumulé 	................................................ 06 

7. 	Bâtiments 	................... 07  

8. 	 Moms: 	omortissement accumulé ................................................ 08 

9 . 	Materiel 	lire 	................................................................................ 09 

0. 	Mains: 	amortissement accumulé ..................................................... 10  

II. Du par les fends derploitation ou dimrnobihsahons ou par Ic fonds int4qr4 .................. 

2. Autres élèments d'actif du fonds de dotation et du fonds affecté a des fins spéciales (preciser) 

2 

13. ACTIF TOTAL DU FONDS DE DOTATION ET DU FONDS AFFECTE A DES FINS SPECIALES (concorde avec 13 

ligne 22 cidessous) 

01 

.02 

04 

PASSIF ET AVOIR 

870 	14. 	Emprunts It payer .................................................................................. 

873 	15. 	Comptes 	s payer ................................................................................... 

885 	16 	Hypotfsèques b payer I non échuesl ................................................................ 

$O, 862 Cr. 17 Montant dCi aux fonds d'exploitation ou des immobilisations (ou fonds integre) ................. 

18 Autres éféments de passif du fonds de dotation et du fonds affecté a des fins spéciales (preciser) 

An our: 

890 	19. 	Dotation (revenu affecté) ........................................................................................... 

892 	20. 	Dotation (revenu non affecté) ....................................................................................... 

894 	21. 	Avoir disponible 	.................................................................................................... 

2. TOTAL DU PASSIF DU FONDS DE DOTATION ET DU FONDS AFFECTIf A DES FINS SPCIALES ET DE L' 

ligne13, cidessus) .................................................................................................. 

C(5DI ,.'5 p ,nrsr)n 
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